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Le prochainappel au peuple
le parlement vient de reprendre ses travaux, qui seront probable-

ment interrompus de nouveau à brève échéance parce que les députés
seront obligés de venir demander uu peuple un renouvellement de leur
mandat.

Si cette prevision se réalise, l'élection prochaine sera la plus im-
purtunte depuis lu Confédération. C’est en quelque sorte l'avenir de
notre pays qu’elle décidera. Car dans celte élection cesseront de comp-
ter les mesquines questions auparavant débattues devant le peuple.
Deux seules questions méritent a Phenre actuelle notre attention : la
poursuite de In guerre jusqu'à une conclusion victorieuse, et la pré-
paration de l'après-guerre.

Ces deux questions ne relèvent point de Fun vu de l'autre de nus
partis politiques. Ce sont des questions v=-enticllement nationales, que
les deux groupes politiques envisagent sous le même angle,

Par conséquent, c'est l'esprit national et non l'esprit de parti qui
devra se manifester dans le prochain appel au peuple.

Pour une fois, un candidat ne se recommandera pas aux suffra-
ges populaires parce qu'il =era conservateur ou parce qu'il sera libéral.
Et la perturbation que cause une élection générale, et les dépenses eon-
sidérables qu'elle coûte au trésor public seront en pure perte, si le
pays doit de nouveau élire, pour le représenter dans le parlement, des
partisans et non des patriotes.

Le prochain parlement ne devrait pas connaître de démarcations
de parti, Il devrait être constitué des hommes les plus habiles en af-
faires, les plus clairvoyants, les plus désintéressés ct les plus dévoués,
ls n'en sera assurément pas ainsi, en ce qui concerne notre parti, si

nous laissons, par exemple, le sénateur Dandurand, M. Rodolphe Le-
mieux et M. Sévérin Letourneau faire le choix des candidats. Ces
hommies-là sont incapables de dépouiller l'esprit de parti, Hs se sont
enrielis dans la politique, qui incarne à leurs yeux trois idéals : in-
fluence, honneurs, argent.
—

Nous <outiaitons que le peuple, cette année. rompe définitive-
tient avec des vieilles organisations de parti, Une ère nouvelle va s'ou-
\rir pour le Canada : débarra-sons-nout des rouages usés et entrons-v
avec une organisation neue,

Que dans chaque circonscription les clecteurs restent sourds aux
mots d'ordre des soi-disants chefs de cliques et motient. en lice des can-
diduts indépendants, qui sauront placer les intérêts nationaux au-des-
sus des intérêts de parti.

De cette nianière notre politique -era récénérée, la meilleure so-
lution sera trousée aux graves problèmes qui précecupent la nation,
ef notre pays révoltera les fruits des sacrifices qu’il simpose pour le
salut de l'humanité,

GASTON MAILLET
EE

Sir Lomer doit faire
travailler les députés

Le Chambre de Commerce supplie vamement depuis plusieurs
semaines Phonoralle M, Caron de faire quelque chose pour aider les
cultivateurs à augmenter la production agricole et sauver notre pro-

 

vince de la famine. Nous ne sommes pas surpris que M. Caron n'ait
pas répondu à ces pressantes instances : sir Lomer Gouin était en va-
vances dans les pays chauds, et lorsque sir Lomer est absent, les mi-
uistres, commeles députés, sont réduits à se <roiser les bras. Quoique
ministre de l'Agriculture, M. Caron ne peut rien faire pour secourir
les cultivatenrs sans consulter sou maitre,

M. Gouin est revenu, heureusement avunt la saison des semailles.
[Nous conseillons à M. Caron de ne pas tarder à lui soumettre le plan
qu'il a dû préparer pour stimuler la production agricole.

Sir Lomer, après une longue période de repos, se mettru-t-il aussi
à l'oeuvre pour résoudre le< grands problèmes économiques qui se
posent maintenant où se poseront au lendemain de la guerre.

Dés In signature du traité de paix, le commerce du monde va se
rétablir duns des conditions nouvelles et de grands déplacements de
population vont s'effectuer, Nos soldats vent rentrer au pays. Ils
seront suivis de près par une nombreuse immigration anglaise, de
soldats et de familles de soldats qui viendront se fixer Probablement
sur les terres del’ouest: et, si neus savons lattirer, par une considéra-
ble immigration française et belge, qu'il n’en tiendra qu'à nous de re-
tenir dans notre province, et qui nous aidera à faire fructifier notre
domaine.

Après la guerre, nous utrons besoin d'étendre nos relations com-
merciales et d'attirer le plus grand nombre possible immigrants dé-
sirables,

Nous n'aurons ui l'an ni l'autre < le sonvernement de Quélec
ne prépare d'avance les voies,

JT reste neuf à dix mois avant ia prochaine session. Sir Lomer
Gouin devrait employer ce temps à jeter des bases au développement
évonomique de notre province après-guerre.

la à sa disposition tous les jeunes députés libéraux qui ont de
l'ambition et qui sont avides de travailler. Qu'ils lés envoie par grou-
pes en France, aux Etats-Unis, dans l'Amérique du Sud, puiser des
renseignements sur les conditions qui seront faites au vommierce après
In guerre. La question de l'immigration française et belge a une im-
portance prépondérante, M. Gouin devrait envoyer l'étudier sur pla-
ce Par cing ou six députés, auxquels pourraient se joindre des représen-
tants da la Chambre de Commerce, du Board of Trade, de l’Associa-
tion des manufacturiers, de la classe ouvrière, Gnidé par notre re-
présentant officiel, M, Godfroy Janglois, une pareille mission donne-
rait des résultats inappréciables,

Le monde entier vn se précipiter auprès la guerre pour conquérir
le commerce de l'Amérique méridionale, Personne ne s'occupera d’on
réserver une part à la province de Québec ; Nous serons exclus du par-
tage si nous ne réservons une place. Ce serait certainement un bon
placement que d'envoyer aux frais de la provinee une mission au Bré-
sil et dans l'Argentine, en vue de créer des relations commerciales.

D'autre part, nos députés s'instruiront de maintes manières en
voyageant, Leurs hôrizons s'élargiront, Ils observeront ailleurs des
progrès qu'ils chercheront par ln suite à adapter à notre province,

Nous n'avons pas besoin de quatre-vingts députés uniquement
pour les travaux des sessions de ln législature, si nous restons enlisés
dans la routine, Mais nos députés gagneront leur indemnité si M,
Gouinles fait travailler pendant la vacance parlementaire.

OBSBRVATOR

  

ser tondre commedes
victime des manœuvres prohibitionnistes est
ce bon public, qui paiera plus cher.
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GILBERT LARUE, rédacteur en chef
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Campagne d’éducation

 

L'Association des débitants de liqueurs a
répondu à l’appel lancé par ‘“l’Autorité”, et
bellement répondu.

Cent cinquante de ses membres, réunis en
assemblée spéciale, mercredi, au Monument
National, ont adopté à l'unanimité, manifestant
le plus vif enthousiasme, une motion dont voici
la teneur:

“Il est résolu que l'Association des débi-
tants de liqueurs approuve pleinement Ja tenta-
tive de faire reconnaître ses droits au moyen
d'une campagne de presse, et félicite les jour-
naux, entre autres “l'Autorité”, qui ont été les
premiers à proclamer Iu justice de sa cause.”

M. Georges Payette, présidait ; M. L.-A. La-
pointe agissait comme secrétaire. Tous deux
appuyèrent chaleureusement les discours qui
furent prononcés à ce propos et qui étayaient la
cause des débitants de liqueurs par ces argu-
ments :

Que leur commerce ayant toujours et dans
tout pays, été regardé comme aussi honorable
que n'importe quel autre commerce, rien ne
justifiait un changement subit d’attitude à leur
égard ; que les débitants de liqueurs ne pou-
aient compter sur les quotidiens pour les dé-
fendre : qu'il leur falkiit cependant une tribune
pour faire entendre leurs revendications, et que
la meilleure tribune était un journal : que “l'Au-
torité”, anti-prohibitionniste depuis sa fonda-
tion, leur offrait de combattre dans leur inté-
rêt, et leur demandait tout d’abord de pousser

{bons auberges qui ont commencé la prospérité

 

 

 

LA CHUTE DES

 
liqueurs, lesquels se trouvent constamment en
communications directes avec le public.

Qu'il est aussi de l'intérêt des marchands
de liqueurs de s'assurer du concours d'autant
de journaux qu’ils le pourront et d'assurer une: -
influence plus étendue aux journaux qui épou-
sent leur cause. De la sorte on arrivera à éclai-‘
rer le peuple sur la vraie situation. Ce sont les

de toute ville et de tout district, Allons-nous
consentir à ce que Montréal devienne un cime-
tière? Que les débitants de liqueurs cessent de
garder un silence qui leur a été si néfaste, et!
qu'ils parlent fort afin que leur voix soit enten- |
due jusqu’à Ja Législature.

Après avoir prodigué d’unanimes applau-
dissements les débitants de liqueurs se
mirent à l'étude de Ia situation à eux faite
parla loi qui sera mise en force au mois de mai,
et lia lecture du rapport préparé par leur tréso-
rier, M. Bougie, démontra suffisamment que la
situation n'était guère brillante. En deux ans,
le coût des licences a plus que doublé. I! s'élève
maintenant à un chiffre allant de S1,100 à S3,-
00 par année, selon le loyer. Et à partir du
ler mai les heures de vente seront diminuées de
22 par semaine et la traite sera abolie.

Le premier mouvement des débitants de
liqueurs, mouvement bien justifiable. on l'a-

/ f, :
de ALo.

 vouera, à été d'augmenter de 50 et même de
100 pour cent le prix du verre, |

De sorte que c'est Baptiste qui va payer les’
plats cassés par le sieur John IH. Roberts et
Compagnie. :
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Histoire sans paroles... dédiée à sir Lomer Gouin et au maire Martin et qui peut au
besoin leur -ervi-.. .. de leçon.
 

 
 

 

par (ous les moyens possibles à la diffusion du
journal, ce qui est facile pour les débitants de  ple vous doit de bénédictions

O vertueux prohibitionnistes, que le peu-

 

Pour encourager
le recrutement

 

Le gouvernement fédéral aurait du établir
à Montréal unc école d’aviation de

vastes casernes

ST ox concitoyens du district de Montréal ne se sent pas enrôlés
en au-si grand nombre qu'il eût été désirable, C'est un peu parce que les
autorités fédérales ont négligé de mettre à portée de leurs regards ce
qui pouvait les familiariser avec le métier des armes et de le leur faire
apparaître sous son aspect aftravant.

les premiers volontaires recrutés à Montréal —et il sen est (rou-
vé au moin 25,000--ont été transportés à Valeartier aussitôt qu'ils
vurent endossé l'uniforme,

IE eut été préférable, à notre avis, d'établir un camp d'entraîne-
ment dans Pile de Montréal. A Vest de la métropole, il y a d'immen-
ses étendues de terrain où il aurait été facile d'établir de vastes caser-
nes, À voir les soldats faire Fexercice. combien de jeunes gens au-
Talent été intéressés, et. entraînés par l'exemple, se seraient enrôlés ?

Pourquoi n'a-t-on pus aussi établi dans l'est de Montréal, une
école d'aviation 7 L'emplacement est assurément aussi propice que le
camp Borden, dans le distriet de Niagara. Montréal aurait pu fournir
phusieurs centaînes, peut-être des milliers d'aviateurs.

L'organisation militaire a été trop exclusivement localisée hors
de Montréal. hors de la provinee de Québec,

UT Sensuivra qu'après la guerre, ils ignoreront encore tout du ser-
vice militaire. Us ne sauront établir la distinction entre l'officier et
le <tuple soldat, ni entre les différents services de l’armée. Quand
les véhicules aériens seront aussi communément répandus qu'aujour-
d'huiles véhicules automobiles, nos compatriotes ouvriront encore des
yeux ébahis en présence d'un aéroplane,

Le passé n'est pas irréparable. Ni M. Blondin et le général Les-
sav) veulent réussir dans leur campagne de recrutement, qu'ils es-
saient les moyens de propagande que nous suggérons.

Qu'ils établissent daus les faubourgs de l'est, des casernes, et une
école d'aviation dans l'est de l'île de Montréal, €t les recrues s'offri-
ront au gré de leurs désirs, ,

ORSERVATOR.

  

Raison et tort

 

La “l'atrie” a raison quand elle tance les orateurs Hibéraux
qui parcourent la provinee en préchant cette moustrueuse doctrine que
lu liberté réside dans lu négation des devoirs du citoyen. Récemment.
dit-elle ils nous ont fait assister à une campagne cffrénée contre In
conseription, quoiqu'il ne fut pas question de service obligatoire, et
ils ont tant affolé les esprits qu'ils ont tari La source des enrôlements
volontaires. pour la défensedu pays autant que pourle service d'outre-
mer.

Mais lu Patric” a fort, quand elle tance les mêmes libéraux qui
crient contre le coût élevé de ln vie et les traite de démagogues,

Thon, M. Crothers est un favceur que sir R. L. Borden devrait
mettre dehors avec une pelle. 11 n'a pris encore aucune action contre
les exploitenrs, les vampires, les aceapareurs de denrées alimentaires.
Nous allons encore une fois donner un conseil où plutôt un avertisse-
ment à nos ministre canadien-français à Ottawa. Qu'ils poussent le
ministre du Travail l'épée dans les reîus, sinon ils s'en vont à la ruine,
les uns après les autres, Nous ne nous génerons d'autant moins pour
être franes avec MM. Blondin, Patenaude et Sévigny que nous avons
rarement manqué de souligner les occasions où ils ont fait véritable-
ment leur devoir d'hommes d'Etat. L'ordre en conseil sur le coût
des nécessités de ln vie devrait être révisé “instanter”. Cotte histoire

“de ne prendre des procédures qu'après consultation avec les conseils
[municipaux et qu'après permission du procureur général, est une fu-
misterie de mauvais aloi et une insulte au bon sons et à Pesprit pu-
hlie,

JUSTUS,

Laparoisse
o1-Jacques

QUE LA COMMISSION LUI
DONNE UNE ECOLE MA-
TERNELLE ET UNE ECO-
LE DE GARÇONS.

i

Ï

ELLE PAIE DEPUIS
LONGTEMPS DES TAXNES

—

l'Autorité n’a pas été tendre, à
l'occasion, pour le juge Euxéne La-
Fontaine, membre de la Comm
ion scolaire catholique.

Voilà pourquot elle est d'autant
plus à l'aise, aujourd'hui, pour le
féliciter de s'être rallié, mardi, æ la
majorité de ses collègues eu fa
veur de Yachat d'un terrain où
construire tune école, à l'angle des
rues Nanguinet et DeMontigny.
La Commission a bien agi de ne

[pus persister à rester plus long-
(temps dans le statu quo, en laissant
à la future Commission tentes les
questions pendantes. Au lieu de
s'ingénier à alourdir la tache des
{prochains commisstires, sou devoir
‘est au confraire de l'alléger en lais-
tant le moins de Lbesome possible
PA ces nouveaux venus, a qui il fau-
dra nécessairement quelques semai-
nes pour se meftre au courant.
Que la Commission scolaire n'en

rete done pas là. 11 est entendu
jque la paroisse Saint-Jaëques a be-
soin de deux écoles: une école ma-
tvrnelle et une école de zarçons.

Le commissaire LaFontaine fit
‘preuve d'une exellente entente de
l'intérêt publie en préconisant les
‘écoles maternelles. D'où il en vien-
idra facilement à la conclusion que
ile coin des rues Ontario et Sangui-
net ne convient pas le moins du
monde à une école maternelle et
{que celle-ci a sa place foule trouvée
à l'angle des rues Sanguinet et De
Montigny, endroit plus paisible
dont la Commission vient de s'em-
parer.

En outre c'est un weriain plus
vaste et dans une autre partie de la
paroisse qu'il faut pour l'évole de
garçons destinée à remplacer l’école

Saint-Jacques, qui s'élève nactuelle-
ment au coin des rues Sainte-Cathe-
rine et Saint-Denis. Les révérends
lrères des Ecoles Chrétienues, qui
nt tant fait pour l’instruction dans
Saini-Jaques, méritent qu’on mette
à leur disposition un nouveau lo-
cal de tout premier ordre à la pla-
ve de velui où ils se dévouent de-
puis si longlemps.
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DansCartier
M. Samuel Jacobs

Nos amis le- i<raraite- de La di

|

|

sion Cartier cquarfiers St- Louis

et St-Jean-Paptister viennent de

rave un grand coup. Hs vien-
nent, au nombre de 3,500, de choi-
si

JOA

voecrinme candidat au parkement
1

ten Sanne; Jacobs Celui-ci pent

animes Vocal qui à.

| e consièrer votine cu davance. !
i

Contrairement à 0er qui <e voit dan-

ope art de nos consents cana

Venihes nos compaitriotes, dont nou-

admirons le grand esprit civique.

Pont cis on des meilleurs parmi

‘les leur. Mo Jacobs est un homme

possédant de très fortes qualités

Nous recommandons à tous

antis, aux libéraux conne aux eon-

sou et Lo Alper oe

tT veer onde Outre

bles 0 homie de ante valeur
1

Le Cartier Trront d'u-

Prabord, als

crront oun deste steal or ensuite

sets

Sarre denny teas

Us nous déharras-seront des ambi-

tions effrénées, déraisonnées d'un

Rodolphe Lemieux qui, a la our

dine, essavait, mais Teureusement

sans succès, de se fanfiler et sur-

wren Lee hy Yeon ry des électeurs

vost Lae,

Pos

tes, qui laissait «rever de faim avec

Que tation mbistie des

the petits salaires ses nombreux em-

plovés depuis tes plis humbles fac-

teurs aux plus gros officiers. s'en

retonrne à Gaspé,

Je QuebecLes gens Ten ae

sont facile à “empire”,

Li, à Montréal ca devient de

plus en plas difficile. Ceux de la
rue St-Jacques conne ceux de la

rue Ni-Denis et de la rue Ste-Ca-

therine, en onf assez de ces m'‘a-fu-

tu genre Roéolyt ce Lemieux,

La candidature de M. Jacobs

confirme ce que disait, il y a quel-
que temps, l'Antorité. à savoir : que
jour être député de St-Rouis 31 fal-
lait être choisi ailleurs que dans
le bureau de M. Séverin Létour-

neau ou dans l'officine de M. Ro-
latbhe Lemieux,

PS INC EN ELECTEER

de M Bivkerdike.

 

  

claer et qu'on s'empresse de les
satisfaire aus-itôt eu achetant sans
retard un second ierraitf destiné.
celui-là, à l'école de garçons abso-
lament moderne a laquelle a droit
la vieille puroisse de Saint-Jneques,
qui paie depuis si longtemps des
taxes à la Commission Scolaire. 

}

nos !

candi !

. .. |
Toaes aves Hppreci.

 

Grosse nouvelle

 

Le commissaire Coté démissionnerait

Nous apprenons de source autorisée que des listes vont

être mises incessamment en circulation parmi les électeurs de
Montréal, demandant la démission du contrôleur Côté. Le mau-

vais état des rues, les absences prolongées et répétées du com-

missaire des travaux publics, et d'autres raisons graves déchai-
neraient cette nouvelle tempête parmi les propriétaires et au-

tres citoyens dégoûtés du système actuel. Le groupe de ci-

toyens qui s'occupera de recueillir les signature est composé de

gens très en vue et contribuant dans une large part au trésor

municipal. On compte recueillir plus de 50,000 signatures.

Le dossier de M. Côté est si chargé, dit-on, qu'il justifie-

rait une bonne douzaine de brefs de quo waranto.

  

Le blé en franchise

 

On se saurait inagiter rien de plus risible que la mauvaise hae
rieur du Canada”, en face de la décision du gouvernement d'Ottawa

de supprimer les droits surle blé et la farine de provenance étrangère.
Fu adoptant, partiellement. la politique qui en 1911 a causéla chute du
gouvernement Laurier, le gouvernement conservateur donne en quel-

que sorts Une revanche au parti libéral, et le “Canada”, sil était sin-
cère, s'en réjouirait comme s'en réjouissent tous les hons libéraux. 11

vai trés satisfaisant de voir nos adversaires accepter un article de notre
progratume, et, en envisageant sous un autre aspect admission du bié

P“anchise, le “Canada” laisse inutilement voir qu'il ne combat pas

12e
    

cc

pour les principes. mais uniquement pour le picotin.

Pour notre part, nous déposerions volontiers les armes et accor-

derions de bonne grâce notre appui aux vonservateurs s'ils voulaient
adopter dans sou intégralité la doctrine Tbérale.

Nous les félicitons d'être entrés dans la honne voie et les invitons

à persévérer.

Le tarif gagnerait à être modifié heaucoup plus profondément,
Co west pas assez de pouvoir librement échanger avec nos voisins le
froment et In farine de froment : en tout femps nous devrions avoirle
tibre échange des produits alimentaires, ef en ce moment oùles Etats-

Unis et le Canada combattent ensemble, il serait raisonnable qu'ils

missent virtuellement cn commun leurs ressources économiques,

Nous voudrions voir nbolir les droits de douanes sur tous les
produtis agricoles, comme il était stipulé dans la convention récipro-
citatre Taft-Fieldiug. Les conservateurs pourraient ensuite rendre
des points aux libéraux en admettant pareillement en franchise les
instruments aratoires, les tracteurs ef machines agricoles. Ces ma-
chine= agricoles sont fabriquées au Canada par un trust si puissant
qu'il écoule avec succès ses produits sur le marché américain et sur les
marchés curapéens, en dépit de toute la concurrence que peuvent lui
faire les fabricants étrangers. Avant la guerre. les machines agrico-
les canadiennes se vendaient mème moins cher en France qu’au Cana-
da. ve qui prouve queletarif servait tout simplement à permettre aux
mansfacturiers d'exploiter les cultivateurs canadiens,

L'agriculture se plaint de manquer de bras. Qu'on exempte de
taxe les machines afin d'en diminuer le coût, ot, les machines supplée-
ront à la pénurie de main-d'oeuvre,

I conviendrait d'enlever aussi les droits sur les automobiles ct
les camions automobiles, sur lesquels la douane prélève actuellement
42110.

L'automobile ot le camion automobile sont devenus dans la vie
moderne des articles de première nécessité, sur lesquels il est révol-
tant d'avoir à payer un droit d'entrée de 4214 9.se

 

Qu'ils ne craignent pas de le ré- L’AUTORITE. ITENRI CLOU.

 

; La prosperité revient : et si vous voulez réussir en affaires, vous devez annoncer
4

 



  

   
  
 

MONTREAL, SAMEDI, 21 AVRIL 1917.
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Il n’y a pas

au monde

d'aussi bon

whisky que

ce vieux

favori.
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MACCE LUJORUTRP    
H:glementer la

prostitution

L'opinion d'un citoyen sur

cette question. N'impo-
sons pas l'amende aux
femmes, mais la prison.

© n'aime pas à médire. — pas
plus des villes que des individus,
— surtout Jor-qu'il s'agit d’une
bonne et hospitalière cité comme
celle de Montréal. Cependant, l'on
ne peut, À moins d'être sourd et
aveugle, s'empicher de faire. par-
fois, de pénibles constatations nous
forçant, en quelque sorte, d'établir
des parallèles.

J’ai voyagé considérablement, du-
rant le cours de mun existence, et
j'ai habité la plupart des grands
centres européens. J'ai également
vécu dans d'autres parties du mon-
de. Partout, j'ai rencontré des cho-
ses admirables et. partout aussi, j'ai
“coudoyé”* des horreurs. Mais je

dois à la vérité de dire que je n'ai
nulle part vu le triste spectacle que
l’on a habituellement, (depuis quel-
ques années) sous les yeux à Mont-

réal. I! est regrettable que les

Montréalais ne puisseut le soir (ct

même Je jour) passer dans un

grand nombre de rues de la ville,—

disséminées dans tous les quartiers.
—sans être ‘accostés où invités et

ré-invités” par les femmes de mau-
vaises moeurs, qui exercent sur la
rue leur triste métier. Je ne veux

pas insinuer, encore moins affir-

mer, que Montréal est plus immo-
rale, plus corrumpue que les autres

villes: non. loin de moi pareille
pensée; mais je comprends que la

réglementattion ici et beaucoup

plus défectueuse qu'ailleurs. À qui.

à quoi cela est-il du... Je ne sau-

rais me charger d'établir les res-

ponsabilités et je ne fais que cons-

tater un déplorable état de choses.

Cependant. je ne crois pas me

tromper en affirmant. d'abord. que

l’on a grandement tort de ne pas

chercher à localiser en un seul et

même quartier le: maisons “lou-

ches”, et autres, que l’on est obligé

de tolérer dans une ville. de ne pas

forcer les personnes de ces maisons

à avoir (faute d'autre décence) cel-

le d'attendre au logis la clientèle,

ou. en d'autres termes, de ne pas

mettre fin aux sollicitations de

ces femmges. de ne pas soumettre

les maisons dontil s'agit à unstrict

règlement, exigeant que la police

exerce sur elles une étroite surveil

lance; car ce que l’on voit aujour-

d'hui est aécoutant et de bien mau-

vaise inspiration pour ln jeunesse.

Une autre chose qui me vexe

et m’irrite, c’est de voir condamner

à l'amende le personnel des mai-

sons de prostitutions. lorsqu'elles

ont violé tel ou tel article du Co-

de, tel ou tel règlemnet; pourquoi

n’emprisonne-t-on pas ces person-

nes? Cela serait une punition beau-

coup plus efficace. Ft, d’ailleurs,
n-t-on, ainsi, le droit de leur arra-

‘er leur argent: à qui vont ces

= ames?...

S'il arrive qu’un individu vive
aux dépens de ces femmes. qu'il ob-
tienne, par la force, la ruse ou au-
tres moyens, l’argent de quelqu'une
d’entr’eltes, dès que cet homme est
reconnu comme tel, dès que l’on
sait qu’il vit du fruit de la prosti-
tution, cet homme est condamné
à a prison, il est honni de tout le
monde, ct, certes, il le mérite: ses
moyens d’existence sont loin d’être
honorables et cet homme est digne
de tous les mépris... Mais ce qui
est vrai d’un individu ne l’est-il
pas également d’une corporation ?..
Et eux qui vivent du produit des
amendes imposées aux femmes de
mauvaise vie ne vivent-ils pas du
fruit de la prostitution?... Que
n’emprisonne-t-on ces gens?.. Que
ne sais qui est l’auteur du règle-
ment permettant de condamner à
l’amende les prostituées: j'ignore
si c’est un règlement originaire du
fédéral, du loral ou du municipal,
mais je sais qu’il devrait disparai-
tre, qu’il est indigne d’un pays

. chrétien, d’un pays honorable. Je
ne ‘trouve aucune différence entre
un homme qui vit du fruit de la
débauche et uneville ou un gou-

-:vernement qui fait vivre ses mem-
. "bres du méme fruit de la débauche.
“Que les dirigeants renoncent à cer
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La croyance à la guerre courte n
dominé, en août 1914, toutes les
conceptions officielles.

Néveillés en sursaut de leur lon-
gue imprévoyance, le gouvernement
et l'état-major comprirent lu mobi-
lisation générale comme un brus-
que et total effort, qui suapendrait
la vie économique de la nation, en
portant au maximum sos Moyens
militaires pendant les brefs mo-
ments de la crise.

l’épreuve était rude; mais la
France pouvait supporter cet arrêt
de son activité normale, puisqu'il
ne devait être que momentané.

Les faits malheureusement, ont
infligé à ces prévisions de sanglants
démentis. La guerre, qui devait
être terminée en quelques semaines,
entre dans son trentedeuxiéme
mois.

Cependant, comme en août 1914,
l’administration militaire conçoit
toujours son rôle comme elui d’un
immense bureau de recrutement ; il
n'est question que de revision, d'ap-
pels ot d'incorporations.
Sans doute, il a bien fallu recon-

naître que la prolongation de l’ef-
fort milittire serait impossible sans
la réorganisation et le multiplica-
tion des usines d'armes et de muni-
tions.

Mais la décision n'a été prise que
tardivement. On a donné à nos fa-
brieations de guerre la base fragile
et coûteuse des importations étran-
gères. Et mille problèmes = po-
sent maintenant, entrant l'insuf-
fisance des mesures hâtives et pro-
visoires, des expédients dont nous
nous sommes jusqu'ici contentés”

Ainst, comme toutes les ques.
tions s'enchaînent. comme Pentre-
tien de nos armées et le maintien
de leur puissance intéressent tous
les domaines de l'activité civile, la
reprise générale de la vie économi-
que s'impose comme une névessité
de jour en jour plus urgente.

Il faut produire.
I) faut tirer du sol national tout

ce qui est nécesmiire à nos arme-
ments et à notre subsistance.

It faut de gAus en plus largement
nous suffire à nous-mêmes: d’a-
lord parce que les routes de la mer
ont perdu de leur sécurité et quela
capacité des moyens de transport
maritimes va se réduisant: ct en-
suite parce qu'il y aurait la plus
grave des imprévayances à conti-
nuer à nous appauvrir par des
achats à l'extérieur. °

Songeons qu‘an cours de l’année
1916 le montant de res achats s'est
élevé à 15 milliards de france, alors
qu'en temps «depaix il ne dépassait
pas § milliard<! Ft. tandis que nos
importations prenaient ce dévelop-
pement formidable. nos exporta-
tions, loin de s'accroître en propor-
tion pour les confre-balancer, su-
bissaient une réduction considéra-

Des machines! encore des machines |
Lo

Le problème économique domine tous
les autres

.

 

ble, par suite du fléchissement gé
néral de notre activité!

Persévérer dans une telle voie
n’est plus possible. 11 faut vivre
sur notre pays, et ne demander à
l'étranger que ce dont nous pou-
vons lui fournir la contre-partie en
nature. Notre salut est, avant touf,
et sera de plus en plus.dans le tra-
vail. Le problème économique de-
vient plus grave encore que le pro-
blème militaire, Il faut répéter aux
Français les vigoureuses paroles
qu'adresse à ses conrpatriotes le di-
recteur général de la production
agricole en Angleterre: Votre pro-
chain labeur peut décider de la dé-
faite ou de la victoire.”

Les hcsoins sont immenses.
De quelque côté que nous nous

tournions, qu'il s'agisse de char-
bon. d'acier, de céréales, de pro-
duits chimiques pour les explosifs
où d'engrais, un grand effort est
nécessaire. H faut accroître nos
moyens daus d'énormes proportions.
Que la perspective prochaine soit
la continuation de la paix, un défi-
vit de tout ce qui est indispensable
à la subsistance et à d'activité hu-
maines est à redouter dans le mon-
de entier.

Et tandis que la nécessité de pro-
duire devient «le plus en plus pres-
sante, les ressources «n main-d'oeu-
vre se restreignent. Te nombre des
mobilisés n'a cessé de s'accroître :
et le déchet définitif ea morts et
en mutiliés s'augmente de jour en
jour.
Y n-t-il une issue?
Oui, une seule: la machine.
11 n'est qu'une solution aux pro-

blèmes de demain comme d'aujour-
d'hui: industrialiser la guerre, in-
dustrialiser la paix, transformer la
puissance de production du pays.
dans tous les ordres d'idées. en mo-
difiant ses méthodes, en multipli-
ant le pouvoir de l'homme par la
généralisation des moyens mécani-
ques.

Pas plus que le problème du com-
bat. celui de l’exploitation de la
terre ne sv résout à coups d'effee-
tifs.

Tamlis que dans nos campagnes
des champs admirables restent en
friche. j'apprends que mon propre
canton, celui de Sprincourt. enva-
hi par les AHemands. est travailld
par eux, malgré le morcellement
des propriétés, d'après les procédés
de motoculture convenant aux gran.
des exploitations.

N'abandonnons point à nas en-
nemis ces initiatives. Ft sachons
comprendre que toute la lutte mo-

derne — éelle qui se poursuit sur
les champs de mort en travail de
destruction, aussi bien que celle
qui s'accomplit dans les champs de
vie en trapail de produetion — ce
ramène. en dernière analyse, à une
lutte d'industrie.

Charles THUMRPRT. 
 — 

CAPSULES

exerce sur la membrane muqueuse

grippe, à la pneumonie,

du prix, 50c. le flacon.

MEFIBZ-VOUS

Des premiers

RHUMES
SI VOUS
TOUSSEZ
PRENEZ LES

CRESOBENE
GUERISON RAPIDE ET CERTAINE

des

affections des BRONCHES, des POUMONS,
du LARYNX.

L'action balsamique et antiseptique que la CAPSULE CRESOBEN}
des organes respiratoires est rapidi

et salutaire et de beaucoup supérieure à l'effet produit par les sirops ou
autres préparations vulgaires pour Ja guérison des rhumes, enrouements
irritations de la poitrine, toux nerveuses, oppressions, toux dues à Ir

En rente chez tous les marchands de remèdes; envoyées aussi par le
poste, dans toutes les parties du Canada ct des Etats-Unis, sur réceptio»

Dépositaire général :

ARTHUR DECARY, Pharmacien

Casier 592, Montréal, Canada.
 

 

dire: Redoublez de zèle dans l’exer-
cice de votre métier... et c’est ce

bien rembourser l'argent donné.

doit être autrement protégée.
Montréal, 18 avril 1917.

H. TRUCHASSON.

336 rue Rachel Est.

 

Les morts eux-mêmes ser.

vent à la défense

La pénurie de matières grasses
est l’une de «elles qui se font le plus
vivement sentir en Allemagne.
C’est que nos ennemis en ont be-
soin pour deux usages également
impérieux : la fabrication -des pou-

sisté dans l'emploi, pour leurs pou-
dres propulsives, de la nitroglycé- employée pure.

 

revenus de triste provenance. D'ail-| On conçoit donc, étant dunnées

leurs, faire payer l'amende à ces d’ampleur et la violence toujours
femmes, c'est, en quelque sorte, leur |oroissantes des luttes d’artillerie,

quelles quantités formidables de
qui arrive généralement; il faut nitroglye‘rine sont employées par

les puudreries allemandes. Qui dit

Non, je le répète, cela n’est pas |nitroglycérine dit d'abord glycéri-
digne, cela est odieux ct la morale ; pe,

$
Or, la glycérine ne peut s'ex-

\traire que des corps gras, végétaux
fou animaux. Rien ne saurait les
‘remplacer pour cet usage. Aucune
synthèse, jusqu’à ce jour, ne per-
met de la préparer sans eux.

| Commentles Allemands parvien-
inent-ils À s’en procurer des quanti-
tés suffisantes? Pendant les pre-
miers mois des hostilités, il est cer-
tain que l’insuffisance de surveil-
lance de nos exportations a permis
l'entrée en Allemagne de quantités
énormes d’huiles et de graisses
transitées d'abord chez les neutres.

ux : ‘Le Journal a largement contribué
dres et l’alimentation. Hs ont per- ‘à restreindre, sinon à faire dispa-

| raitre, cette fuite désastreuse. On
à vu ensuite les chimistes allemands

rine, mélangée par moitié à la ni- [faire savoir qu’ils étaient parvenus
trocellülose, alors que, chez nous et |à extraire des quantités notables de
chez nos alliés, cette dernière cest graisse des corps des hannetons et

(des pépins de raisins. D'autre part,

te du cheptel bovin et porcin pour
se procurer au plus tôt les quantités
nécessaires du précieux produit.
Tout cela est insuffisant et s’épui-
se. En voici la preuve:
Le journal technique Chemicher

Zeitung (Gazette chimique), a pu-
blié, dans son numéro du 18 no-
vembre 1°16, l'annonce suivante:
Wegen Einzichung unscres ques-

chaftsfuhren suchen  Mililarhr
Hernn zur technichenund Kauf-
mannirchen Leistung sovie bedie-
neung der Kessel und apparate fur
Kadaver-vernichtungsanstalt,
Thermo Chemiche Vern G.

a Eekbolsheim. (Strassburg)
Ce qui signifie littéralement:
En raison du départ de notre di-

recteur, nous cherchons un ingé-
nieur, dégagé d'obligations mili-
taires, pour diriger techniquement
et commercialement notre usine de
destruction des cadavres,

Le titre de d'usine ne laisse pas
de doute sur le genre de travail au-
quel on s'y livre: “Usine thermo-
chimique!”

C'est-à-dire qu'ii ne s'agit pas
uniquement de destruction par la
chaleur, mais bien de traitement
chimique et d'utilisation des cuca-
vres,

Les déclarations faites par un
consul américain qui a quitté l’AI-
lemagne en même temps que M.
Gérard, à In Gazette de Lausanne
du 23 février, confirment ploine-
ment cette manière de voir,
Votà où en sont nos ennemis

pour se procurer les explosifs, plus
Hécessaires pour eux, à cette heure.
que le pain,

Si nous pouvons en conclure.
avec quelquesatisfaction, que In di-
sette, chez eux, est rude, nons de-
Vons, Par contre, y voir aussi la
preuve de la froide détermination
avec laquelle ils sont décidés à met-
tre toutes lus resources — même
les plus sacrées — au service uni-
que de la guerre.

Lucien CHASSAIGNE.

———"perrremm=rmmenenanmen
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LA COMPAGNIE CHIMIQUE DES PRO-
DUITS DE FRANCE, LIMITER.

 

Avis est donné au public qu’en vertu
de In première partie du chapitre 79 des
Statute revisés du Canada, 1906, désigné
Loi des compagnies, 11 à êté délivré sous
le scenu du Secrétaire d'Etat du Canada,
des lettres patentes en date du 25e jour
de janvier 1917, constituant en corpora-
tion Norman Massé, Alfred Cadot, méde-
fins, Joseph Amedée Thouin. avocat, Gra-
ziella Desrochers, aténographe, tous de la
cité de Montréal, dans Ia province de Qué-
bec, et Alfred Emile Francoeur, pharma-
clen, de la cité de Québec. dans la dite
province, pour les fins suivantes:—

(a) Frercer généralement et gous tnu-
tes ses formes l'industrie de la fabrica-
tion de produits chimiques: exercer tn

commerce général en gros de pharmacie

et de drogues: exercer le commerce a'a-
ent manufacturier pour les articles et
marchandises que la compagnie est au-
torinfe A fabriquer:

(by Acheter, vendre, louer, acquérir et
alléner d'atieune manière la propriété tm-
mobllière nécessaire aux fins de ce com-
merce: acquérir et dirposer de toutes mar.
ques de commerce, brevets et droits:

(es Acheter, nequérir, posséder, UMéêteair
ny autrement faire commerce et dispo-
ver des valeurs, actions, obligations, dé-
tentures où parts d'aucune compagnie
quelconque dont les objets sont totale-
ment au partiellement semblables à ceux
de In présente compagnie:

{dy Conclure aucun arrangement rela-
tig A In fusion, À l'union des Intérêts; ou
A 1a concession réciproque avec aucune

corporation. snclété ou personnes exer-

cant sucun commerce totalement ou par-
tiellement semblable À la présente compa-
gle;

(et Acheter ou Autrement acquérir Ja
tntalité ou aucune partie du commerce,
de la proprifté. de l’actif et du passif.
commerce en opération ou autrement.
d'aucune corporation ou personne exer-
enst aveun commerce que la présente
compagnie est autorisée A exercer, ou qui
est en possession d'aucune propriété qui
convient aux objets de in présente cor-
poration, et payer ce commerce ou cette
propriété totalement nu partiellement avec
des actions et des obligations de la pré-
sente compagnie;

(f) Faire toutes et chacune Ges autres
chares, où exercer aucun autre commerce.
avantageux où se rattachant à la bonne
réalisation den objets précités
La compagnie exercera won Industrie

var tout le Canada et afileurs sous le nom
de “la Compagnie Chimique des Produits
de France, Limitée”, avec un caplital-ac-
tions de cinquante mille dollars, divisé
en 500 actions de cent dollars chacune.
et le principal lieu d'affaires de Ia dite
cité vera en la cité de Montréal, dans la
province de Québec.
Naté du Mureau du Secrétaire d'Etat

du Canada ze 20e Jnur de Janvier 1917.
TROMAS MULVEY,
Gous-Secrétaire d'Etat
J. A. A. BRODEUR,
Avocat des requérants.

—_————

AVIS

“TRANCO-AMERICAN MEDICAL
INSTITUTE, Limited”.

  

Avis ast donné au public que, en vertu

Ae In loi den compagnies de Québec, 11 8

Até nccordé par le Veutenant-rouverneur

As la province de Québec, des lettres pa-

tenter en date du vingt-huitidme Jour de

mars. 1937, constituant en corporation M.

VM. Alfred Marsil, médecin; Gonzalve Dé-

aaulniers, Jean Charhonnenu, Agénor Tan-

ner, avorate; et Gilbert Larue, journalis-

te: de Montréal, dans lea buts suivants:

De construire, établir, diriger et main-

tenir un où des hôpitaux ét un ou des re-

natorlums, et de faire rénéralement tout

ra qui ert nécessaire à l'opération, au bon

fonctionnement et À l'exploitation d'hôpl-

taux privés et dispensalres:

rétablir et maintenir den écoles pour

l'entraînement de zardrs-malades et pour

leur enveixnement de la médecine, de la

chirurgie et du snin des malades:

De manufacturer, acheter, vendre et

faire l'exportation et l'importation, et en

général, le commerce de préparations bre-

vetées de tout genre:
De manufacturer et faire le commerce

d'instruments et apparelir re rapportant

A la chirurgie et À la mAdeoïne et À toutes

tours spécialités, et aussi de manufactu-
rer et faire le commerce de membres ar-
titiciels de toute sorte et de tous appa-
reilm et objets prothèse;
De demander. acheter ou autrement ac-

quérir tout brevet d'invention et de les
vendre, les louer ou en dispoter autre-

ments
De répandre par campagne de presse,

annoncer, pamphlats et tous nutres moyens
de publicité, Ia aclence de l'hygiène en zé-
néral et les connaîssance» sur la médo-
rine et toutes ses apéciailtés:
De promouvoir, organiser, gérer ou dé-

velopper. ou alder & promouvoir, orzani-
ser, gfrer ou développer toute corpora-
tion, compagnfe. syndfcat nu entreprise
dans le but d'acquérir Ja totalité on une
partie quelconque de l'entreprise de Ia
compagnie ou dans*ie but d'exercer toute
autre Industrie subsidiaire à celle de la
présente compagnie:
Bxercer toute autre industrie mañufac-

turière ou autre, que la compagnie jugera
capable d'être convenablement exercée en
rapport avec l'Industrie de la compagnle,
nn censée accroltre directement ou indi-
rectament ln valeur den biens on droits
de 1a compagnie ou les rendre profita-

bles:
De associer ou conclure des conven-

tinnn au sujet du partage des profits, Ia
eonpération, ler risques communs, Jen can-
erssions réciproques ou autres avec toute

 
 

mer

pouvoirs, privilèges, obligations et dében-
tures, lettres patentes, contrats, (mmeu-
bles, clientdle ot actif et tous autres biens,
meubles ou immeubles de toute personne,
compagnie, corporation, et les vendre ou
en dispossr autrement. en totalité ou en
partie, pour la compensation que la com-
pagnie jugera raisonnable:
D'acheter ou autrement acquérir, et dé-

tenir et posséder des valeurs, actions et
obligations du toutes compagnies ou cor-
porations engaxées dans une Industrie
d'une nature semblable, et vendre ou au-
trement disposer de ces dites valeurs,
actions ¢t obligations;
le distribuer entre les Actions de la

compagnie en natures tous niens de Ia
compagnie et en particuller toutes actions,
débentures ou autres valeurs d'uutros com.
pagnies appartenant À la présente compa-
gnis ou dont la présente compagnie au-
rult le pouvole de disposer;
De faire tous les actes et joulr de tous

les pouvoirs et faire tautes les opérations
avantageuses pour atteindre les objets
pour lesquels la présente compagnie est
constituée:

De vendre ou céder In totalité ou une
partie des biens meubles ou Immeubles de
la compagnie pour li compensation que

la compagnie Juzer: acceptable, et en
particulier pour les actions. obligations,
débentures ou valeurs de toute autre com-
pugnie ou corporation :
De conclure tout arrangement avec tou-

to autorité municipale, locale ou autre,
qui sermblera favoriser len objets de la
compagnie ou aucun d'eux, et obtenir de
toute autorité snunicipale, locale ou autre,
tous les droits, privilèges et concessions
de nature À promouvoir les affaires ot les
Intérêts de la compagnie ;

D'émettre des actions acquittées, des
obligations, débentures ou Autres valeurs
en patement total où partiel do toute pros
propriété réelle ou pereonnelle, mobllidre
su immobilière, de services rendus ou a
être rendus À lu compagnie, de droits
baux, commerce, franchise, entreprines,
pouvoirs, privilèges ou autres avantages
que la compagnie pourra légalement ac-
quérir ;

Aucun pouvoir accordé dans aucun para-
æraphe des préacntes no scra limité ou
restreint par mférenco À Aucun autre pa-
ragraphe ou au nom de la compagnie cu
déduction d'iceux, rous le nom de ‘Fran-
vo-Amerilan Medtral Imstitute, limited,
avec un fonds social de vinkt millo plas-
tres ($20,000.00), divisé en deux conte
(200) actions de cent plustres (100.00)
chavune.
La principale piace d'affaires do 1a cor-

poration, sers dans la cité de Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de la pro-

vince, ce Vingt-huitième Jour do mare
191%

l.e scus.secrétaire de la prosince.

Cod SIMARD.

parent

AVIS

PALHAIGAR'S AUTO & BOAT GARAGES
LIMITED.
 

Avis est danné au putlle qu'en vertu
de la première partie du chapitre 79 des
Statuts revisés du Canada, 1906, désigné
Loi des compagnies, I! a été délivré. sous
le aceau du Secrétaire d'Etat du Canada.
des lettres patentex en date du 14e Jour

de mars 1917, constituant en corporation
Jenan-Huptiste-David  Légaré. promoteur,
Armand Mathieu, Robert Thomas Mullin
et Alexandre lap'reau Mathieu, avocats,
et Antonia Catelll, sténographe, tous de
la cité de Mantréal, dans la province de
Québec, pour les fins suivantes:—

(a) Manufacturer, acheler, vendre, Im-
porter, exporter, exploiter, affréter, répa-
rer, modifier, améliorer, louer ou affermer
des automobiles de tous genres, bateaux
autemoblles, camions automobiles, disposer
d'automobiles de tous genres et autre-
ment trafiquer d'automobiles de tous lex
types, carrosserie. châssis, voitürez, traf-
neaux. wagons, calsses de wagons, har-
nais, bateaux À rames. canots, coques pour

moteurs, et établir et exploiter des gara-
“es;

(b) Fabriquer, Importer, exporter, nche-
ter, vendre et trafiquer d'effets, articles
et marchandises;

(es Construire, améliorer, maintenir. ex-
plniter, gérer, exercer ou controler, toute
installation électrique, aqueducs, chemins,
routes, traversiers mus par cable, voies
d'évitement et de garage xur les terres
posséddes au contrôlées par la compagnie,
ponts, réservoirs, cours d'eau, quais, ma-
nufactures, entrepôts, usines électriques
ateliers. magasins et autres travaux et
commodités qui sembleront, directement
ou Indirectement de nature À favoriser
les intérêts de la compagnie et contribuer,
subventiornner ou autrement aider ou pron-
dre part A leur constructian, améliora-
tion, entretien, exploitation, gérance, di-
rection ou contrôle:

(de demander, acquérir louer et dispo-
ser de marques de fabrique, dexsins indus
triel#, brevets, droits de brevet, licence,
privilege se rapportant A toute invention
pouvant être considérée camme profitable
ou néceasaire, manufacturer, utiliser, em-
plnyer ou exploiter les dites jnventions

(e) Vendre, Inuer ou autrement disposer
d'aucune propriété ou de l'entreprise de
la compagnie ou d'aucune partie d'icel-
lea, pour telle compensatinn qui pourra
être convenable ou jugée opportune et en

particulier tout ou partie en actions, dé-
bentures, stocke, actions ou valeurs d'au-
cune autre compagnie:

(f> Acquérir par achat, location ou au-
trement ou as“umer les affaires en tout
ou en partie, IA propriété nu les engage-
ments de toute personne ou compagnie
exerçant une industrie que cette compa-
enie est autorisée d'exercer ou ponsédant
den propri£tés convenant aux fins de cette
compagnie:

(x) Famailzamer où couclure des arran-
gements au sujet du partage des prafits,
Ia fusion des (Intérêts, la coopération, les
risques cormmuns les concessions récipro-
ques, les transports de contrats ou autre-
ment avec toute personne ou compagnie
exercant ou se proposant d'exercer une
ertreprise ou transaction semblable À cel-
le de cette compagnie, entreprendre ou
continuer toute Industrie ou toute tran-
saction capable d'être conduite de façon
A profiter directement ou (ndirectement
A cette compagnie, garantir les contrats
au autrement aider telle personne où com-
pagnle, prendre ou autrement acquérir des
actions ou valeurs de toute telle person-
ne ou compagnie, et les vendre, détenir,
réémettre avec Ou sans garantie ou autre-
ment disposer de telles valeurs ;

(h) Emettre et répartir comme complê-
tement libérées des Actions de la compa-
gnje en paiement total ou partiel de toute
industrie. franchises, entreprises, contrat,
propriété, droits, pouvairs, privilèges, haux,
ficencan,  contrate, biens-fonds, capital,
obligations, détenturen ou aucune autre
propriété et droits que la dite compa-
gnie peut acquérir en vertu des pouvoirs
qui lui sont conférés par les présentes
travaux faits’ et, avec l'approbation des
actionnaires, pour services rendus pour les
fine d'organtration de la dite compagnie:

(1) Placer et disporer de temps À au-
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(J) Dietribuer ontre le» actionnaires de

Ia compagnie, en espèces, toute proprièté
tmmobiiière de la compagnie et en parti-
culler les #<tions ou vuleurs d’autres com-
pagnioa appartenant à cette compagnie:

(M) Exorcer toutes ou aucune des af-
faires cl-dessus comme principaux, agents
ou fondés de pouvoirs;
(1 Faire toutes les chnees nécessaires

ou convenable pour atteindre aucun des
objets ci-dossun:
(m) Dans le cours ordinaire de res af-

fairex, tirer, faire, accepter, endosser, exé-
cuter ot émettro des billets promissoiree,
lettres de change, connalssements, man-
dats et autres Instruments négociables et
transférablex;

(n) Batir, acheter, louer ou autrement
Acquérir, posséder, employer et exploiter
un ou plusieurs extincteurs chimiques sur
uutomoblles dane le but de pourvoir à la
protection contre le feu des édifices et
installations de la compagnie, passer des
contrats avec aucune partie ou parties,
wutorités municipales, rurales, civiques ou
privées pour l'emploi coopératif du dit ap-
parell, prélever et recevoir des droits ou
autre rémunération pour l'emplof du ait
apparel] de telle partie ou parties;
La compagnie exercera son Industrie

par tout le Canada et aflicurs, sous le
nom de ‘l’alhairars Auto & Mont Gara-
ren, l.lmited”. avec un capital-actions de
cinquante mille dollars, divisé en 1,000
actions de clnquante dollars chacune, et
le prinelpal lieu d’affaires de la dite com-
pagnie sera dans le village de Château
guay, dans ta province de Québec.
Daté du bureau «du secrétaire d'Etat du
Canada, ce 1Ge jour de mars 1917.

THOMAS MULVEY.
Secrétaire d'Etat

oO

AVIS

ANGLO-FRANCO TAT, Limited

  

AVIS est donné au public qu'en
vertu de la première partie du ena-
pitre 79 des Statuts revisés du Ca-
nuda 1906, désirné Lois des compa-
gnies, il a êté délivré, sous le sceau
du Sverétaire d'Etat du Canada, des
fettres patentes en date du 14e jour
de mars 1917, constituant. en corpo-

ration l'aul Lacoste, conseil du Roi.
de la cité d’Outremont, dans la pro-
vince de Québee: Alexandre Lacoste,
Joseph Ienri Gérin-Iajoie et Alex
andre Gérin-Lajoie, avocats, de Ia el-
té de Montréal, dans la province de

Quire, et Thomas John Shallow,
avocat, de la cité de Westmount,

dans la dite province de Québee, pour

les fins suivantes:—
(a) Manufacturer, acheter, ven-

dre où autrement disposer de toutes
espdees de  chipeaux, casquettes,
fourrures, formes et bords pour cha-
peaux, Inachinerie pour chapeaux,
boîtes en bois et en papier et toutes
espèces d'effets, articles et murehan-
dises et leurs sous-produits se rap-
portant aux choses ci-dessus; marnu-

facturer et disposer de confections
et vêtements de toute description et

de tous autres articles pouvant être

convenablement ou avantageusement
manutentionner en rapport avee les

affaires sus-mentionnées: s‘engager

dans la fabrication, achat, vente.
exportation et importation de tissus
de laine, coton et autres tissus de
tous genres, et de tous les matériaux

employés dans ln fabrication des

confections, vêtements on articles

nsnellement disposés par où en rap-
port avee ce qui précède: manufae-
turer, acheter, vendre et. autrement

disposer de harnais, selles, ceintures.
malles et marchandises en cuir de

toute espèce et de leurs sous-pro-
duits:

(b) Demander, acheter ou antre-

ment acquérir tous brevets d'inven-
tion et les vendre, louer où autre-
ment en disposer:

(¢) Promouveir, organiser, gérer,
développer on aider à la promotion.
organisation, gérance ou développe-
ment d'aucune corporation, compa-
gnie, syndicat ou entreprise dans le
but d'acquérir tout au partie de l'en-
treprise de la compagnie on dans le
bit d'exercer aucune industrie au-
xilinire à celle de la compagnie;

(d) Exercer toute autre industrie.
(manufacturière ou antre), que la
compagnie jugera pouvoir convena-
blement exercer en rapport avec son
industrie qui semblera directement
ou indirectement de nature À aug-
menter ou rendre profitable aucune
des propriétés ou droits de Ia com-
pagnie:

(¢) S'associer on conclure des ar-
ranvements au sujet du partage des
profits. In fusio: des intérêts, la co-
opératinn, les risques communs, les
concessions réciproques ou autre-
ment nvec toufe personne où compa-
gnie esereamt maintenant où plus
tard ime industrie ou une fransne
tion pouvant être directement on în-
directement avantageuse pour cette
compagnie;

(f) Acheter on autrement noqué-

rir pour des espèces ou tante autre
compensation, y compris des actions
libérées du capital-actions de cette
compagnie, tout ou partie des nffai-
res, franchises, entreprises, proprié-
té, droits. pouvoirs, privilèges, ac-
tions, débentures, lettrez patentes,
cotnrats, bien-fonds, achalandage et
biens et autres propriétés mobilià-
res où immobilières, réelles où per-
nelles d'aucune personne, compagnie
ou corporation, les vendre ou autre-
ment. en disposer totalement ou par-
tiellement pour telle compensation
que la compagnie jugera convenable :

(#) Acheter où Autrement noqué-

rir, détenir et posséder des stocks,
actions et obligations d'aucunes com-

pagnies où corporations engagées

dans une industrie d'une nature sem- 

partenant 3 cette compagnie ou des-

quelles elle peut avoir le pouvoir de

disposer :
(hyFaire tous les pouvoirs cet fai-

re toutes les affaires permettant

d'utteindre les objets pour lesquels

cette compagnie est constituée ;
(f) Vendre ou disposer de tout on

partie de Ia propriété mobilière ou

immobilière. réelle où personnelle de
lu compagnie pour telle compenss-

tion que la compagnie jugera conve-

nable, et en particulier pour des ac-
tions, débentures, obligations ou va-

leurs dBucune autre compagnie ou
corporation ;

(K) Faire enregistrer ou autre-
ment reconnaître In compagnie dans
tout puuys étranger, y désigner des
jrrsonnes comme fondés de pouvoirs
ou représentant de cette compagnie

tes pouvoir de représenter cette
compagnie dans toutes affaires, sui-
vant les lois de tel pays étranger, ae
copter les significations pour et au
nem de la compagnie dans cette pro-

cédure où action;
(1) Emettre Ja totalité ou une par-

tie des actions de la compagnie com-
me noquittées où non sujettes à ap-
pel en paiement de toute propriété
mobilière ou immobilière ou autres
biens acquis par la compagnie ou
avec le consentement des actionnai-
res, comme rémunération pour ser-
vices rendus à la compagnie en pla-
cant on a propos du placement des
wetions on daébentures de cette com-
pagenie où pour toute autre considé-
ration que les directeurs jugeront
comenable et dans l'intérêt de la
compagnie.

La compagnie exercera son indus-
trie par tout le Canada et ailleurs,
sons Je nom de “Anglo-Franco at,

Limited”, avec un capital-action de
quarnte-cing mille dollars, divisé en
150 netions de cent dollars chacune,
et le principal lleu d'affaires de la
dite compagnie sera In cité de Mont-
réal, dans Ia provinee de Québec.
Paté du bmreau du Secrétaire d'E-

tat du Canada, ce 14e Jour de mars
1917.

THOMAS MULVEY,
Sons-recrétaire d’Etnt.

KAVANAGI, LAJOIE & LACOSTE,
Procureurs des requérants.

ou“L'Autorité” est administrée par
la Cie l'Autorité Ltée, Bureau: 162
rue St-Denis. Téléphone Est 893. La
Comprgnie d'Iinprimerie Godin Li-
mitée, 41 rue Bonsecours coin rue
Champ de Mars, en est l’imprimeur.

 

Cartes professionnelles

FORTIER, BEAUVAIS & CIE
Memerus Ze le Bourue de Vontréal.

se rue CT-FRO-LAVTES

Tel. Main: 424.

RODOLPHE FORGET
Oonvtler «0 Bang:=

AS rue NOYRB-DAME OUEST

Tel. Mala 7181

 

RODOLPHE BEDARD
EXFERT-COMPTABLRE

Membre qe l’Institut des Comptables
137, RUE MeGIT.Téléphone Main 8787
Comptatilités, Expertises, Vérifications

Gérance de snrcessions
Liquidalions et partages, arbltrngea

Consultations Jurtdiquas en matière
commerciale

ARTHUR ECREMENT
00 rue FT-IAOQUES

rét. Main 6800

GEORGES MAYRAND, M.PP,
Hetaire

Méifies Voruallien.
# rus 0T-JACQUES.

TA. Mate i292. Beidease 00-Lenis 819°
él. Main 2786.

8
a... are yyJP

personne ou compagnie exerçant mainte- tre des fonds et des biens Ge la compa- liable, nonobstant les dispositions
nant où qui entreprendre plus tard tou. Enle, comme les directeurs en décideront, 4p j'article 44 de la Loi des compa- BEAUBIEN & LAMARCHE

te industrie ou transaction consée profi. va nctuerant ou achetant des propriétés gnics, vendre ou autrement disposer
ter & la présente com nie, directement ten res ou en achetant des obliga- Vs .
ou indtrectement; pes ' tions, débentures. blens-fonciers, actions [de tol atock, actions et obligations; C. I. Meaublen, J. A. Lamurche

D’acheter ou autrement acquérir A de- V8 autres valcurs d'aucun gouvernement (h) Distribuer entre les actionnni- Avocats

nlere comptants ou pour toute autre com. OV corps incorporé municipal ou scolal-| vus de In compagnie, en nature toute Kdifire du Royal Trust
pensation, y compris les parts acquittées T9 OU d'Aucune lanque chartrée ou dau) Cos de lu compagnie et en par-| 107 rue ST-JACQUES ‘él. Main 22ze,
du capital-actions de la présente compa- “Une autre compagnie dûment incorporée, proprièté de a t
xnle, In totalité ou une partin des affaires, TONObatant les dispositions de l’article 44|tieuller les actions, débontures, OÙ gene
franchises, entreprises, propriétés, droits, 30 18 Loi des compagnies valeurs de toute autre compagnie ap -——

Perron, Taschéreau, Rinfret,
Vallée & Gonest

Avossés
11 PLACE D'ARMRS Tél. Main 0200,

RENE CHENEVERT
Avoses

Méifiss de le Banque d'Ottawa

926 vue GT-SACQUES. TA. Main 1),

CE

RAINVILLE&GAGNON
100 ree ST-JACQURS

Tél. Main 3786 MONTREAL

FONTAINE & LABELLE
Avesate

Bdifies Le Presse,
01 ree OT-JACQTRS TH. Mais 0y1,

DESSAULLES & GARNEAU
AVeCATSs

86, RUE NOTRE-DAME OUEST
TA. Malm 4110

tour distribution et collection de
enrnaux, revaes, etc. etc… à prix
nodfrés séressez-vous à

H. GAGNON. 245 rue Hogan

Déménagements de Pianos et de Meuble
Emmagasinage À l'epreuve du feu.

Empaquateurs et Expediteurs

J. B. Balllargeon
Express Limited

329 ONTARIO EST Tel. Est 6400

Bell TéL Main 4165

H. BEAUREGARD
Entrepreneur Général

Chambre 920; Edifice Power
Montréal

 

 

 

  Adressez-vous à

   

   

 

   
  

Montreal Cash Co.
26 RUE STIACQUES

pour obtenir de l'argent sur

Bijoux, pierres précieuses,

belles fourrures, pianos, mar-

chandixes et autres articles et

valeurs.

Nous construisons des
carrosseries à panneaux en
bois et en fer, convenant à
n'importe quel châssis.
Nous réparons également

la carrosserie et le moteur.
Coupe - vent, couvertures

a coulisse, jantes, dressoirs
pour les bagages, capotes,
peinturage, etc.
Nous faisons une spécia-

lité de la vente et de la ré-
parations des pneus.
THE LEDOUX CARRIAGE

COMPANY, LTD.
Montréal. 

 

 

 

L’EPA
La Compagnie Mutuelle d'Immneubles, Ltée,

peut, en vertu de sa charte de 1013, faire toutes
leetransactions qui sont du ressort des compa-
gnies de prêts.
Parsa CAISSE DE PRETS COOPERA-

TIFS, fonctionnant d’une façon progressive,
la Compagnie Mutuelle d'immeubles, Ltée,
fournit à_ses membres l'occasion heureuse au-
tant quefacile, de faire des Épurgnes et d'acqué-
rirainsi! "habitude del'éconnmie. Grice aussi
à son spmtème de coopération à la foisi naénieux
et pratique. tous ses membres jouissent à tour
de rôle, après un temps relativement court, du
plein montant des certificats qu'ils détiennent,    RGNELa Compagnie Mutuelle d'immeubles, Limitee

Incorporée par Ie Gouvernement Fédéral avec

Un Capital autorisé de $350,000.00

| et cela À des conditions de remboursement ex-
ceptionsellement avantageuses.

Les certificats que la Compagnie émet en
faveur de ses membres sont de mille piastres
chacun.

On peut s'inscrire pour un où plusieurs cet-
tificata.

Pour chaque certificat de mille piastres, Ji
contribution mensuclle ct de $2,30 par mois.

Lorsque le membre a touché le montant de
son certificat ($1000), 1) en rembourse la br
lance due À Ta Compagnie à raison de $5,75 par
mois ou plus À son gré.

Malgré la crise qui dure depuis quelques années. la Compagnie
= prêté à ses membres en 1916 la somme de $198,000.00.

premier janvier 1917, Je chiffre total de ses PRETS
PERATIFS attelgnait déjà le montant de . . . $1,187,393.00.

 

N. B.—Pour plus amples renseignements, demandez tiotre prospectus en adressant comme suit :

La Compagnie Mutuelle d'immeubles, Limites
No 706, rue Sainte-Catherine Est, - - MONTREAL, P.Q.

RI
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   Assurez-vous que le ball de location ne con-

tient aucune disposition restrictive tendant

à vous empécher de recevoir notre service

d'électricité et de gaz.

NE.LOUEZPAS
Sans vous informer d’atord si vous pouvez recevoir

NOTRE “ SERVICE DOUBLE”
| Releve des Compteurs

UN SEUL Compte
Paiement

Et vous bénéficiez d’un

-Escompte
(sur facture pourGaz)

The Montreal Light, Heat & Power Company
E
E

PROSPÉRITÉ REVIENT : ET SI VOUS VOULEZ RÉUSSIR EN AFFAIRES, VOUS DEVEZ ANNONCER

      

      

        

  
supplémentaire
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Georges
dans

“LE DANSEUR INCONNU ”
¢

Mmes Jeanne Demons, Simone

rice Pelletier, Armand Robi, Mallet, Pellerin, Godcaw,

Coutlée, Lacroix, etc.

Matinée tous les j

combsmm

GA    
Flateau

t

Rivière, Lussier, etc. MM. Mau-

ours sauf le lundi

 

   

ARREST ESA

| Celle qui est triste
Par Marcelle Tinagre

 

Je la vois chez Mme B... tous
les jeudis, de 4 à 7 heures, elle fait
partie de ce petit groupe d’ouvriè-
res bénévoles qui viennent coudre
ou tricoter, une fois par semaine,
pourles pauvres où pourles soldats.
C'est une tradition déjà ancienne
et qui remonte aux temps lointains
de 1914, au début du premier hiver
de guerre! À cette époque, toutes
les femmes voulnient faire quelque
chose, et sans attendre l'avis du

gouvernement, cHes avaient décré-

Aé une façon de mobilisation civile.
(Les unes servaient le France dans
les hôpitaux ; les autres s’oceu-
‘paient d'oeuvres diverses : et celles
qui ne pouvaient rien faire que tri-

| - srotsie .

POSOODOIPHIOOOEOOCSDOSSSOS® lr, trictaient, ave quelle ar-
 
 

PASSE-

SAMEDI —

Product

LUNDI, MARDI, MERCREDI

CLARA KIMBALL YOUNG
dans

Victor Hugo. “NOTR

SEMAINE PROCHAINE—Semaine de grands spectacles

TEMPS
= mamie masssr

DIMANCHE

ion Fox

LA PERTE DES MILLIONS
Interprété par George Wash, avec tous les titres cn français.

Jeudi, Vend, Sam. Him.

TIHEDA BARA
Jans

“LE PRIX DE SA VIE’! “LA FAVORITE DE PARIS”

La Favorite de Paris est basée sur l'inmortel chef-d'oeuvre de

E DAME DE PARIS”

   
 
 

Théatre CANADIEN

LA CULOTTE
Semain: du 23 avril

En 3 Actes,

l’ar, HENRI MIRAL

 
 

Théâtre GAYETY
 

BURLESQUE DE LUXE

SEMAINE DU AVRIL

—————

MAIDS OF AMERICA
Compagnie de 5 jolie filles

Matinee: 15 à 2agc. Soiree: 15 à 78%

reameES

PARC SOHMER
OUVERT TOUS LES DIMANCHES

  

VAUDEVILLE et attrnctions extra

ordinaires.

La BANDE du PARC — 30 Artistes

3et8 hrs PM.

10ctsAdmission

 
 

Au Théâtre National!
—_—

Cest lundi prochain 23 avril, en

soiree, que M, Georges Flateau fera

si rentrée si finpaticrument stten-

due, au lhéâtre National.
Rarement nrtiste français A FOU-

levé pareil intérêt et semblable uni

nimité d'éloges, AUssi depuis une

quinzaine de jours parle-t-on mee

animation de cet événement artiste

que qui sera be clou de la sitison thé.

Atrale. . ; ;

“Georges Flateau au Théâtre Na-

tional In semaine prochaine” voila

l'exelamation qu'on entend de Toutes

parts et qui Indique bien le degré

de popularité qu'a su conquérir en

si peu de temps la gracieux compère

de ln revue “Tape dans Je tas"

Certes voir Flateur dans son verl-

table emploi de jeune premier de co-

médie sera pour nos amateurs de

théâtre un régal sous pureil et les

convives seront nombreux à ces nçu-

pes artistiques. La pièce choisie

pour ces représentations, “le Dan-

seur inconnu” de Tristan Bernard,

est un véritable bijou et Vesprit ©

fourmille & profusion, ;

Mine Jeanne Demons qui, au cours

dee cos trois dernières années a su

se créer une réputation de grande

artiste purmi notre population et

que nous n'avons pu entendre cotte

année, retenue qu'elle était au Théñ-

tre francais de New York n bien vou-

lu pour la elreonstanve, txsurer te

concours de son bean talent # ces

représentations extraordinaires saut

bénéficieront ainsi d'une inierpreur

tion remarquahle. Il n'est pas hes

goin de rappeler In physionomie sou-

riante, jeune, délurée of expressive

de Madame Jeanne Demons, persons

ne n'en a perdu le souvenir ut l'on

fmagine volontiers le’ charme pres

nant qui se dégagera sur la scène de

ln rencontro de deux autistes aux ul-

Jures-aussi junéviles Mie Demons et

M, Georges Flateau.
Main 1a n'est pas le seul atout de lu

distribution. Nous aurons en effet le

plaisir de revoir sur In scène du Na-

tional, M. Maurice Pelletier dont le

aulent noble et sinedre sait si bien

émouvoir. Pour la première fois de-

puis cling ans, M. Armand Rabi re

imettra lex pleds sur la scène du F'hé-

fitre National et tout imprégné de la

discipline avtistique de In maison il

v sera Pexcellent Robi des composi

tons originales et personnelles, M.

Mallet lui auasi nous donnera quel-

que chose de très réussi sur cette

seène qui vit, des années durant, Res

nombreux succds, AIM. Pellerin, Gos

dvau, Coutlée, Lacroix et Mue Riviè-

ve seront. également dans la nov et

| rontrihmerent grandement au succès
général.

M. Godeau dont la répatation com-
te Metteur en scène n'est plus à foi-

y fe assumer cette (che avce toute la
{sente et le gout artistique qu'on lui
vonnaît.

Pour les représentations de M
Georges Plautenu il y aura _mativée

; toux les jours, sauf le lundi.

  

}

| Au Gayety
 

ID nous est présenté pour la se-
maine prochaine au Gayety an spec-
tacle musical d'une grande gaieté,
La troupe qui fers les frais «de la
representation, les “Maids of Ameri-
en, ne Uusiquers pas de reporter
un bear succès,

La comédie est intéressante, lin-
trigue soutenue du commencement à
Le fin, et agrémentée de danses gra-
cieuses par de jolies filles très élé-

antes,

Une foule de chansons fort jolles
seront interprétées par les membres
de Fa troupe ot le rire no manquera
pas de souligner les fines répaurties
dont se compose l'oeuvre.

Bref, il y aurez une bonne repré-
sentation au Gayety la semaine pro-
chaîne.

 

CanadienFrançais

Miral est un homme qui fait du
rire une spécialité, 11 sait être comi-
gue, il sai aussi of trouver le cos
hue, C'est une vraie gugeure. Aîn-

<ioparr la semaiae prochaine, il
prend "La Culotte” (comédie en 3
actes) des deux grands auteurs ce-
miques de l'époque : André Sylvane
et. Louis Arts, et fa oonet û l'affiche.
“La Culotte” ! Qu'est-ce? demande
vec-sons. Une véritable primeur, le
dernier grand succès de fou-rire de

(Paris, Cest du l’alats soyal et du
meilleur, mais du rire propre (pis
de faux-rire pet ane très jeune et in-
toucute demoiselle pourra conduire

<a mere, In semaine prochaine, au

‘Fhéâtre Canadien-Francais. -
Ce west pas ube piece à grand

spertacle, ce n'est pas de ls boufon-
erie, artistique, ec n'est pas Une
revue, Tevte, ce n'est pas une co-
wédie pour le monde où l'on s'eu-
aule, Au contraire, Cest une comédie
pour rire, pour rive largement, fran-
chement, à s'en déclencher Ja imà-
chair Rire est le propre de l'honr-
me. l'homme qui rit est disarm...
te vire rend meilleur... M y aura
done des foutrs au Canadien ees

ours prochains,
La pièce ne peut rire varrée. C'est

out dire, sans rien dire. Ft nous
duis sons ta surprise aux fidèles du
Canadien aux muateurs de la bon-
ne vieille guiets française qui ne
perd jamais ses droits acquis depuis
des sièeles.

Ia ise en scène of ln mise sur
piel de }n pièce est, dit-on, parfaite
et conforme À celle de Paris. La dis.
tribution comprend des artistes ai-
meds: Mira! (qui enteatne tout le
monde) ; Deluys, (qui, plus que ja-
“unis, aura locil innocent el la bou-
che perverse): Roberval (dans un
genre qui lui n réussit: Delville (ec
““térun du rive? Giroux (la pre-
mitre ingénuits canadienue) : Des-
cart un arûiste. quoique modeste) :
foray (une autre artiste) : Roy (une

révélation).
Dimanehe, 29 avril, on représente-

ra “La Môme aux beaux yenn”, chan-
so umoderne “vécue” en tableau vi-
vant par Mie  Simonne  Tloberval,
Mines Leroy, Préda et. l'indispeusa-
ble Miral (Henri).
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AVIS
—

COMPAGNIE L'IMPRIMERIE

GODIN-MENARD,

 

  

LIMITER

—— 

Avis est donné au putillle qu'en vertu de
ls première partie du chapitro 79 des Sta.
tuts revYsés du Canada, 1906, déaignée Loi
des Compagnies, En êt6 délivré, soua le
nconu du Secrétaire d'Etat du Canada, des
lettres patentes aupplementaires en date

du 17e Jour de mars, 1917, changeant te
nom de la “Compagnie d'Emprimerie
Godiu-Ménnrd, Limitée”, en cui de “La
Compagnie d'Imyrimerie Godin, TAmitéde™,
The Godin Printing Company, Limited",
Daté du byreau du Secrétaire d'Etat du

Canada, co D0e jour de mars 1317,

THOMAS MULVEY,
Sour-Srcrétaire d'Etat. 

deur fébrile '... Cette belle ar-
deur s'est un peu ealide : ce beau
zèle s'est ralenti, connue il était
inévitable. Copendant. Mme BL.
ac unservé ses fidèles du jeudi. et
de =a mai-on sortent encore des ki-
lomètre= de cache-nez et des mon-
tagmes de prusse-montagnes,

La jeune femme dont je veux
vous parler fut une des premieres
travailleuses, et la plus acharnée
de toutes, Eu novembre 1911 el-

(le était assise dans ce petit fumeuil
bleu où je l'ai vue encore hier, où
elle <era Phiver praca si la guer-
re n'est pas finie. Et elle coudra.
raccommodera,  tricolera pendant

des années, if le faut, sans perdre
une minute on une parole, ob-tinée
et sileucieue, avec cet air triste qui
me la fit aimer... Trente ans.
blonde, palotte, des veux bleus qui
l'emix-llissent, une de ces figures
qui prennent toute leur expression
sous les voiles de deuil LL La char-
me d'un bouquet de violettes, déjà
respiré, un pen fané... A notre
première entrevue, j'avoue qu'elle
m'intéresss moins que les autres
jeunes femmes. FHe ne disait
rien. Ses amies parlaient. [Les lan-
gues étaient aussi agiles que les
doigts aussi piquantes que les lon-
ques aiguilles. Clueune de ces da-
mes avait quelqu'an à vanter et
quelques autres à Hämer. chacune
s'enorgneilBssait d'un héros. mari.
fils on frère.
Chaque fois qu'une nouvelle ve-

nae pénétrait dans le cénacle, le
mêtae entretien recommencait, avec

les memes rites immuahles,
— Flt bien LL. Vous avez des

nouvelles de Paul... — ou de
Pierre, où de Jean—H va bien”,

— fl allait bien la semaine der-
nière, je vous remercie...

— PPouvez-vous savoir où ilest 7.

—- Bien sûr...
—(l"st défendu de l'écrire?
~~ Mais ona des trues. ool est

en Lorraine... —oùn en Artois, où
en Champagne.—- Et le vôtre?
—Le mien... T1 est au repos.

en ce tnoment. [a été cité pour la
seconde fois...
—Oh! que von- devez être heu-

reuse!...
—Érès heureuse... Mais j'aime-

rais bien qu'il eût une petite per-
mission... l' la hien gagnée.
Choeur des dames :
—ALY les permissions! Ou

devrait en donner plus souvent...

C’est que les généraux <ont trop
vieux ma chère ! Is ont oublié que
les pauvres soldats et les pauvres
femmes souffrent de Tabsence et

que des permissions très fréquen-

tes fueraient le eafard et couserve-

raient l'union des ménages...
—C'est. ve que m'écrivait Alfred.

—- ll a le cafard, Alfred ?

—Tui?... Vous n'y pensez pas!

Au Passe-Temps
——

Nous voyous à l'affiche du Passes
Temps pour lundi, mardi, mereredi,
la grande artiste Clara Kimbat
Young, dans le "Prix de sa Vie”.
Nous ne ferons pas l'éloge de cette
célèbre artiste. var elle est assez con-
nue ef admirée, que nous ne pour-
rions exprimer le charine qui se dé-
gage de toute sa persoune lorsque se
réflètent sur sa figure les expres-
sions de joie, chagrin où de terreur.

Jeudi. vendredi, samedi, dimanche
Thedn Buea, dans la Favorite de Pa.
ris, daus le râle ne ta Esmeralda,

pièce tirée de l'inmortel chef d'oeu-
vie de Vietor Hugo, Notre-Dame de
Faris,
Nous n'insisterons pas sur cette

dernière, car eke est ssimée de tous.

Elle sera secondée par Mlle White,
duns le sonneur de cloches, &t de Wal-
ter Law dans Claude Frolla.
Venez en foule assister à ces re-

présentations qui promettent d'être
un régal peur tous les amateurs de
bon cinéma.

een.

AVIS

“LA COMPAGNIE DES VENICULES MoO.
TEURS DE MONTREAL, LIMITER".

 

Avis est donné nu publie qu’en vertu de
In 108 des Compagnies de Québec, ll a Mé
accorté por le Ientenant-gonverneur de
la province de Quérec, des lettres palen-
tes, en date du 13 mars 1017, conatilunne
en corporation . Omer Legrand, avo-
ent, Gllbert Demers, entrepreneur, Joseph
Hector Beauregned, Louis PFéréar Beau.
regard el Louls Joseph Gauthier, nvocain
de Montréal, dans les buts suivants:
Munufnoturer et vendre des antomabliles,

cyclen-motenrs, bntraux-moteurs, hydro.
planes, néroplanes, nutobue, chars et au-
tres véhicules moteurs de tous genres, na-
ture et description et leurs nccrasoîree ;

Kxercer l'industrie ou le commerce de
munufacturlers el commerçants d'effets
en eaoutehone, bandages de rones, mnté-
rlaux pour bandages de roues pour aute-
mublles, bleycleties et de tous effets, arti-
cles ou marchandises dans la fabrication
desquels le cnontchoue peut être employés

Acquérir, bâtie, entretenir, les hâtimente,
magnelne, garages pour l'emmagasinage.
le soin et In garde A loyer ou Autrement
d'nitoombiles, cycles, moteurs, bateanx-
moteurs, hydropinnes, néroplanen, nulabua
et tous autres véhicules moteurs de nature
quelconques

Fnbriquer, acheter, vendre et loue ou
autrement disposer de (our articles, offete
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11 à un moral magnifique. ..
—Comme louis...
—Comme Maurice...
—Mon mari a fait deux prison-

niers de sa main. ...
—Mon frère est décoré...
—Mon cousin qui est aviateur..
—IT'enez! voila ea lettre...
—Oh! 11 y u une fleur dedans. .
—Moi, je ne peux plus voir les

civils. C’est de l'antiquaille ou du
déchet.
—Ma chère, une fomme qui n’a

pas son poilu, en ce temps-ci, nest
pas intéressante...
—(hut ! faites attention.
—Ah! oui...
La dame blonde ne disait ju-

mais rien, ct les autres dames ne”
lui demanduient jamais rien....-
Quant une épouse attendrie sor-
tait de son corsage une lettre frois-
sée, écrito au crayon, quand une
jeune fille faisait admirer la hague
l'aluminium qui doublait, à son
doigt, le symbolique anneau des fi-
ancailles, la dame blonde souriait
humblement et son doux regard

-emblait dire:
—dJ'aime votre bonheur. Je sou-

haite qu’il soit préservé...
Rien de plus. Cependant, ses

amies ne la négligeaient mas, Elles
s'accordaient à louer sa bonne jgrû-
ce et sa complaisance... et à lui
coller toutes les petites corvées!
Ecrire les adresses sur les paquets,
réassoptir les luines, faire une ré-
clamation à tel magasin. ete...
—Lucie s'en chargera”... Vous

voulez bien, ma petite Lucie?
(“est que moi, je n'ai plus lu tête à
moi. Vous comprenez, quand on a
sun mari au front.
A la longue, ma curiosité fut =i

excitée qud {if voulus envoir où
était le mari de Lucie, Elle rongit
un peu et murmura:
—H est souffrant madame, bien

souffrant...
-—Dans un hôpital 7
—0h? non... Il est chez nous

...0n Pa réformé pour cause de
faiblesse constitutionnelle... [l en
a été désespéré... Mais ce n'est
pas sa faute...
Choeur de dames:
-—Evidemment, ce n'est pas su

faute... On peut se rendre utile
partout... 11 fait ce qu'il peut...
Mais enfin, c'est de lu chance pour
vous, qui avez le coeur tranquille et
l'esprit Tibre... Vous ne pouvez
pas comprendre ce que nous sen
tous, nous autres...
—de comprends très bien...
——Non, ce n'est pus possible...
La jeune femme sent bien que

dans la pitié de ses amies, il y a
un mépris involontaire. que son
mari. à elle, son mari, qui n'est pas
soldat, son mari qu'elle garde, pa-
rait un homme d'espèce inférieure.
un Francais de seconde classe,
Qu'il soit désolé de son impuissan-
ce à combattre, qu'elle-même souf-
fre de le voir malade, hutnilié, eru-
ellement aigri par ln sécurité qu’il
weit pas cherchée, cela, en vérité.
wa aucune importance. Cela ne
touche personne.
Jai lu. dans les yeux tristes de

Lucie, le secret de ce petit drame.
J'ai deviné pourquoi elle se dévoue
svee une abnégation infatigable à
toutes les tâches ennuveuses et fa-
tigantes, pourquoi elle ne répond
jamais aux insinuations malicieu-
ses, pourquoi elle n’use jamais sou-
rire. La joie lui est interdite. com-
me un sacrilège: sa douleur ne
trouve pas d'écho sincère : sa bonté
paraît une rançon qu'elle paie au
destin. Elle et en marge de la
vie, écartée de communion natio-
nale par l’ostracisme secret de cel-
des qui pourraient. demain, être des
veuves,
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Marcelle TINAYRE.

ou marchandises nécessaires à l'opération,
répatation où équipement d'automobiles,
eycles-moiteurs, Lateaux-moteurs, hydro.
planes, aéropianes, autobua et tous autres
véhicules moteurs:
Fxercer l'industrie de commerçants, ma-

nufacturiers, fabricants et transmetteur
de force motrire et de toute autre Industrie
dana Inquelle l'air comprimé l'électricité
où autres moyens de locomotions peuvent
être employées

Exercer l'industrie où le commerce de
eamlonneurs, Ingénieura-mécaniciens, vol-
turiers pour messagerim, fret, personnes;

Exercer l'Industrie de fondeur et cons.
tructeur, ot aglr en quallté d'agenta, fac-
teurs et courtiers pour toutes les fins cl-
dents mentionnées :

Obtentr, acheter, louer on antrement ac-
Qquérir tous brevets d'invention, patentes,
cavent, commission conférant un «roit ex-
elusif où limité. d'utiliner tonte Inven-
tion qui pourrait être employé per Ia com-
pagnie dans l'exercene dde ses fine;

Acheter, louer où autrement acquéelr
toute propriété mobllière ou immobilière
nécessaire A In compagnie pour l'exercice
de nee finn;

Acheter, louer où autrement nequérir
In propriété mobllidee ou Immobilidre, In
clientde, In franchise, droits, privildges,
contrats, actif et passif de toutes person-
3e au compagnie exerçant une Industrie où

€ ce semblables ou de mé nature
A l'Industrie on le commerce que la pré
rente compagnie ert nuftorinée de faire ou
xeercer et payer pour nes diverses nequi-
sitions en totallté ou en partie en actions
ncquittées, obligations ou autres valeurs de
le présente compagnie, et len vendre, louer
au autrement en disposer dans le coure
ordinaires des affaires;

Conclure des conventions au aujet du
partage des profits, de In fusion des inté-
rêta, de In co-opération, des risques à en-
courle, des concessions réciproques et de
tou» autres arrangement pouvant interve-
nie entre ls compagnie et toute autre per-
sonne ou compagnie exerçant une Indus.
trie, on engagée dans les affaires de mê-
me nature que lens affaires que le préses-
te compngnle eat autorisée à faire;
Accepter en garantie où en palement de

créances contractées on à être contractées
envers In présente compagnie, tons biens
meubles où Immeubles, billets, bons, oblI-
gations, débentures on nutres valeurs et
disposer dea meubles et Immeubles et au-
teem valeurs ainsi acquis dune le cours or-
dinnire de sen affaires;
De payer pour tous services rendue À In

compagnie où requis par elle où ponr fou.
tes acquisitions de la compagnie en de-
niers comptants en tout ou en partie, en
billets, actions libérées ou en ohligntions
de In compagnie en tout où en partie:

Faire le commeece d'immeubles en gé-
néral et tont commerce «y rattachant :

Tirer, faire accepter, endosser, négocier,
exéenter et émettre dea billets promissol-
ren, dea lettres de change, dea connnisse-
ments, den lettres de crédit et autres ef-
teta négociables :

D'émattre des parte nequittées, des bone,
des débantures, où autres nécurités, soit
pour le palement en tout aun en partie de
tante propriété réelle au personnelle, droits,
réclamations, privilèges, concessions ou
nutres avantages que In compagnie pour-
ra acquérir soit dans le but de ne procure trer,
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des fonds pour l'exerclee de son commerce;
Fuire (outes lea chosen nécesmnires on

pouvant en quelque façon sider A la com.
pagnle À atteindre aucun des objets cl-
desaus Fanmérés, noue le nom de “La Com-
ragnie des Véhicules moteurs de Montréal,
limitée”, msec un fonds noclal de vingt
mille pluntres (420,000: divisé en deux
rents (200) actions de cent plastres
($100,00) chacune.
La principale place d'affaires de In cor-

poration nern dans In cité de Montréal.
Daté du bureau du Secrétaire de la pro-

vince, ce quinzième Jour de mers 1917.
Le nous-secrétuire de ls province

C.-3. SIMARD.
ELZEAR BEAUREGARD, C.R,

Avocns des requérants.

 

AVIS
 

AU BON MARCHE LETENDRE,
Limitée.
 

Avis est donné au publie qu'en ver
tu de la première partie du chapitre
70 des Statuts revisés du Canadn.
1906, désigné Loi des compagnies,

a été délivré, sous le sceau dn Secré-
taire d'Etat du Canada, des lettres
patentes en date du 27e jour de mars
1917, constituant en corporation
Jean-Baptiste Tetendre et Frédéric
Eugène Letendre. marchands, fous
deux de la Cité de Westmount. dans
la province de Québec: Alphonse
‘Granelli. gérant : Antoine Turtubise,
comptable, et Gaston Vitalis, inspee-
tenr, tons trois de la Cité de Mont-
réal, dans la dite province de Qué-
bee, pour les fins suivantes :—

(a) Faire les opérations d'un ma-
gasin à rayons et exercer l'industrie
de marchands en gros et en détail
et acheteurs et mannfacturiers de
tous les genres de marchandises qui
» vendent dans un magasin ii rayons,
et de tous les genres et de tautes ler
qualités de marchandises s’y rappor-
tant ou entrant dans la production
de ces marchandises, et agir en qua-
lité d'agents de marchands où de ma-
nufacturiers de ces dits articles,
marchandises ct produits:

(b) Exercer toute autre industrie,
manufacturière ou autre, que la com-
pagnie croira pouvoir exercer con-
venablement en rapport avec son in-
dustrie, on de nature à augmenter
directement ou indirectement la va-
leur des biens ou droits de la compa-
nie. où les reudre profitables:

(e) Acheter, louer où autrement
acquérir et détenir, exercer et pos-
séder ln totalité on une partie de la
propriété, immunités, achalandage.
droits, pouvoirs et privilèges détenus
ou possédés par toute personne au
maison, où par toute autre autre
compagnie où compagnies exerçant
ou formées dans le but d'exercer la
totalité on une partie de l’industrie
que ln présente compagnie est nuto-
risée à exercer, soit en son propre
nom ou Au nom de toute telle per-
sonne, maison où compagnie, et
payer pour cette propriété, ces im-
munités, achalandages, droits, pou-
voirs et privilèges, en totalité on en
partie, en actions acquittées de la
présente compagnie ou aulrement, et
prendre les engagements de cette
personne, maison ou compagnie:

(d) Acquérir par achat, conces-
sions, échange ou autre titre, et
construire, ériger, exploiter, entrete-
nir et gérer tous les meubles, fabri-
ques, boutiques, magasins, dépôts,
ateliers, usines et autres structures

et constructions nécessaires à son
industrie, et toute autre propriété
mobilière ou immobilière nécessaire
et utile à chacune des fins de ta
compagnie, ot les arrenter vendre et

eu disposer ; (e) Demander, obtenir, enrégis-
acheter, lauer moyennant un 

MO:TRHAL, SAMEDI, 21 AVRIL 1917.
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TRUSTY TREAD

VOUS
 

Ne pouvez étre trop particulier quant au choix de celui en qui
vous mettez votre confiance pour faire vos réparations.
Réparer les pneus promptement cest un art, et peut être fait
par des mécaniciens habiles et expérimentés seulement.

oi
ALORS

  

vous désirez avoir des pneus bien réparés.

vous désirez avoir vos pneus réparés de la niême

manière que les pneus neufs sont faits.

vous voulez être assurés que vous aurez un ou-

vrage sur lequel vous pourrez vous fier.

Envoyez toutes

vos réparations à

DU PARC.

droit régalien ou autrement. acqué- trement, selon qu'il sera décidé, tous
rir et détenir, utiliser, posséder, ex-
ploiter, et introduire, et vendre, cé-
der ou autrement disposer de toutes
marques ct noms de commerce, bre-
vets d'invention, perfectionnements
et procédés enrégistrés, où d’une au-
tre manière ntiles au commerce de
la compagnie, et ntiliser, exercer, dé-
velopper, permettre l'usage, ou d'au-
tre manière faire valoir toutes telles
marques et noms de commerce et
inventions, permis, procédés, et cho-
ses semblables où toute telle autre
propriété et droits:

(f) Emettre, répartir et céder
comme aequittées et non cotisables,;
les parts. débentures ou autres va-
leurs de la présente compagnie, en
plein paiement ou paiement partiel |
de tonte propriété, mobilière, immo-
bilière où mixte, et de tous droits
ct concessions acquis par la présen- |
te compagnie, ou, avec Je consente- |
ment des actionnaires, pour services |
rendus où à rendre à la compagnie ;

(9) Nonohstant les dispositions ;
de l'article 44 de la dite loi, acheter|
acquérir et posséder, détenir, vendre
et réémettre les quarts, débenturee,
obligations et autres valeurs de tou-
te compagnie où corporation faisant
un même genre d'affaires, et les
payer ne totalité ou en partie. en
deniers comptants, actions. obli-
rations, débentures et autres va-
leurs de la présente compagnie,
et garantir le paiement du prin-
cipal ou des dividendes et des
intérêts sur ces actions, obligations,
débentures ou autres valeurs, et ex-
pluiter, exercer et gérer la propriété,

 

les immunités, l'entreprise et Vin.
dustrie de toute corporation dont Ia
présente compagnie détient les ac.
tions. obligations, débentures ou au-
tres valeurs, pour la compensation
qui sera jugée raisonnable et conve-
nahle :

(h) S'associer on se fusionner
avec toute autre compagnie ayant
les objets en totalité ou en partie
“semblables à ceux de la présente
compagnie, et acquérir par achat,
bail où nutrement, la propriété, les
immunités, l'entreprise et l'inaustrie
le toute corporation semblable, et
sn assumer les engagements et les
saver en tolalité ou en partic en ae-
niers comptants, actions, obligations
mu autres valeurs de la présente com.
pagnie :

fi) Acquérir l'arhatanaage, la pro-
priété, les droits et biens et prendre
les engagements de toute personne,
maison où compagnie endettée en-
vers la présente compagnie ou fai-
aant des affaires semblahles À cet-
les qui sont faites par la présente
compagnie, et les payer en deniers
comptants ou en valeurs de ls pré
sente compagnie ou autrement;

(jf) Vendre, arrenter ou autrement
céder la totalité ou une partie de la
propriété, les droits immunités et
entreprises de 1a compagnie, pour la
compensation que la compagnie ju.
gera À propos, et en particulier pour
des netions, débentures, obligations
ou autres valeurs de toute autre
compagnie ayant des objets en tota-
lité où en partie semblables à ceux
de la présente compagnie, nonob-
stant les dispositions de l'article 44
de la dite loi;

(X) Faire des avances de deniers
aux clients et autres ayant des rela-
tions avec la compagnie, et garantie
l'accomplissement des entreprises de
ces personnes:

(I) Accepter en paiement de tonte
dette due à la compagnie, des aë&
tions, obligations, débentures ou au-
tres valeurs de toute autre comps-
gnie:
(m) Distribuer en espèces ou au-

  

Liens de la compagnie parmi ses
membres, et en particulier, les ne-
tions, obligations où autres valeurs
de faute autre compagnie qui pour.
rait prendre la totalité où une pace
tie des biens ou engagements de ls
présente compagnie;

(n) Placer et disposer des deniers
de la compagnie qui ne sont pas im-
médinteinent requis, en telles séeu-
rités et de la manière qui pourra
être décidée de temps à autre:

(0) Aider de toute maniere toute
corporation dont les parts du capi-
tal-actions, obligations ou autres va-
leurs sout détenues ou sont garan-
ties de quelque manière par la pre-
sente compagnie, et faire tous actes
et choses pour la conservation et la
protection, l'amélioration on l'ang-
mentation de la valeur de ces parts
du capital-actions, obligations ou au-
tres valeurs, faire tous les actes et
et choses tendant à augpinenter Ja
valeur de toute propriété détenue on
contrôlée, à une époque quelennque, ‘
par la compagnie;

{(p) Etablir, soutenir et aider à lé.
tablissement et au soutien d'associa-
tions, institutions, fonds, fidéi-com-
mis et employés de la compagnie,
ou de ses prédécesseurs en affaires,

--—-- —e-0—0- me ———

PNEUS K&S
Nos clients et nos concurrents reconnaissent que les pneus “K&S” signifient la qualité, le service et laq

Afin de mettre le prix de nos articles a la portée de tous les automobilistes. nous fabriquons das pneus
a trois surfaces de roulement variées, et à des prix divers afin de faire face aux conditions canadiennes
æ prix est tout aussi bas que celui de tout autre pneu.

PLUS DE MILLES PAR DOLLAR DEPENSE

 

K&3 CANADIENS

ce .. $19.75 30 x 31... $27.30
cee... 33.60 Mxd LL 16.80

.. 36.90 MX Aa. 81.00
16.10 35 x ALL LL 11111 1 0875

….…. 50,50 37 x5 73.10

KeS Canadian Tires Limited
17, AVENUE
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Pendant que

d'autres

“Promettent”

lu Miléage nous

le *Procurons”.

MONTREAL.
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sements, mandats et autres instra-
ments négociables et transférables ;

(r) Rémunérer en deniers comp-
tants, ou en actions ou obligations,
oun de toute autre manière. toute
personne où personnes, corporation
au corporations pour services rendus
ou à rendre, en plaçant ou en aidant
au placement, ou cn garantissant le
placement de toutes parts du capital.
actions de ln compagnie, ou relative.
ment à la formation ou À la promo-
tion de lu compagnie, où le conduite
de sex affaires;

18) Faire toutes les choses néces-
saires, convenables ou propres à l’ac-
complissement de toutes les fins ou
de nature à atteindre l’un ou plu-
sieurs des objets ci-dessus énumérés,
Ou qui pourraient paraître nécessai-
res, à une époque quelconque, pour la
protection et le bénéfice de la pré- sente corporation, soit comme dé
tenteurs, soit comme intéressés davs
toute propriété où autrement;

(f) Tont pouvoir accordé dans un
paragraphe quelconque des présentes
ne sera ni limité ni restreint par In-
duction où déduction des termes de
tout autre paragraphe que ce soit.

ou les personnes qui dépendent ou,
sont apparentées à ces employés ou!
ex-employés et accorder des pensions
et allocations. et faire des paiements
dans un but d'assurance, et souscrire
ou garantir des deniers pour des fins
de charité ou de bienfaisance, ou
Pour toute exposition ou pour toutes
fins publiques, générales eu utiles;

(a) Tirer, faire accepter, endas-
ser, exécuter, émettre des billets à
ordre, lettres de change. connais-

La compagnie exercera son indus-
trie pur tout le Canada et ailleurs,
sous le nom de ‘Au Bon Marché Le-
tendre, Limitée” avec un eapital-ac-
tions de sept cent mille dillors, divi-
sé on 1,000 actions de cent dollars
chacane, et le principal lieu d'affai-
ves de In dite compagnie sern en In
ville de Montréal, dans la province
de Québec.

Duté du bureau du Secrétaire d’E-
tat du Canada, ve 29e jour de mars
1917

THOMAS MULVEY,
Sous-zecrétaire d'Etat.

 

 
 
 

 

De Cnrtierviile

De l’'AÂre du Pare
ot Mont-Royal

De U'Ave Victoria

De Lasalle et N.-Dame

POINTE AUX

De Notre-Dame et lère 15 min.
Avenue, Mahkenneuve sé min   
 

 

De Lasalle et N.-I'ame 15 min.
30 min.
18 min.
20 min.

MONTREAL TRAMWAYS CO.

Horaire du service suburbain 1916-17
LACHINE

| Du Bureau d. Poste. 10 min. Service de 540 am. A £00 am,
20 min, Service de S00 am. A 4.00 pm,
10 min. Service de 4.10 pom. 4 7.10 pm,
20 min. Sepvire de 710 pm A 12.040 minuit

De Lachine. 20 min, Service de 530 am. A 550 am,
10 min. Service de 5.50 n.m à 9.00 a.m,
30 min. Service de 2900 a m. à 4.00 pm,
1% min. Service de LA0 pm. 4 £.00 pm,

20 min. Service de £49 pm. 12.10 am,

Dernier char extra A 1250 am.

SAULT AU RECOLLET ET ST-VINCENT DE PAUL.

De Ia rue St-Denis à 15 min, Servive de 516 amà 5.00 am,
St-Vincent de Paul, 20 min. Service de 800 nm. À 4.00 pm,

13 min. Service de 4.00 pm. A 7.00 p.m,
20 min. Service de 794 pm. A S00 pm,
30 min. Service de 8.00 pm. À 11.30 p.m,

Char pour Ilendersun seulement, . 12.00 a.m.
Char pour St-Vincent de Pau! ... . . . 12.40 am.

De St-Vincent de ant 15 min. Service de 545 am. A 8.30 am,
à la rue St-Denis 20 min. Service de $30 pm. A 7.10 p.m,

15 min Service de 430 pain. à 7.10 p.m,
20 min. Service de 7.30 pm. & $30 pm,

30 min, Service de £30 pm. A 12.00 minult
| Char de Henderson À la rue St-Denis . . . . . 12.50 em

Char de St-Vincent A ia rue St-Denls . . . . . 1.10 a.m.

CARTIERVILLE,

De Snowdon Jct. 20 min. Rervice de 550 am. A $8.40 pm,
40 min. Service de
sa min. Service de
40 min. Service de

DE LA MONTAGNE

20 min. Service ae

20 min. Service de

De l'Ave Victoria À Snowdon 19 min. Service de 5.50 n.m. à 5.30 p.m,

BOUT DK L'ILE

60 min. Service de

TETRAULTVILLE

Dernier char extra pour le Boulevard St-Bernard À 1.20 am.

 

$40 p.m. A 12.00 minult
S40 am. A 9.00 p.m,
800 pm. A 12.20 am,

540 a.m, A
A

20 am,
580 a.m. 3

13.
12.30 am  

5.00 nm. à 12.00 minuit

Service de  5.00 am. A 9.00 am,
Service de 3.00 am. A 3.30 pm,
Service de 330 pm. A 1.00 p.m.
Service de 7.00 pm. A 12,00 minuit

TREMNLES

Service de 5.15 a.m. A 8.50 p.m,
Service de 5.60 pm. A 1230 sun,

_—
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mes La prospérité revient ; et si vous voulez réussir en affaires, vous devez annoncer  



Je leader du Conseil. Jancait ainsi

Lisez “I’Autorité” afin
de connaître toutes les
nouvelles.

 

Se
.

  

  

“LES ECHOS
Une nouvelle carrière

pour notre jeunesse

 

Pourquoi le Canadien-français ne s’élan-
ceraît-il pas à la conquête de l'espace ?

 

(Spécial à “TAutorité”)

Ottawa, 20.—L’hon. M. Sévigny persévère dans ses efforts
afin d’amener la création d’une école d'aviation à Québec.

Il appartenait au jeune ministre du Revenu de l'Intérieur
de se constituer le champion d’un telle cause ; car quelle plus
belle école d'énergie, d'audace, de sang-froid peut exister
qu’une école d’aviation !

La jeunesse canadienne-française. jusqu'ici, n’a guère cu
les occasions de faire preuve d’initiative. On l'a toujours abon-
damment pourvue de lisières. En lui ouvrant une nouvelle car-
rière, l’aviation. on ne lui fera certes pas tort.

Nous avons suffisamment, par le temps qui court, d'avo-
cats, de médecins et de notaires,

Si nous possédions plus de gens pratiques, de bons techni-
ciens et de bons mécaniciens, nous ne nous en porterions que
mieux.

Aux portes de Québec, un champ idéal d'aviation, s'offre
surPile d'Orléans. Qu'on l‘utilise donc. et au plus tôt!

 

 

Sanglante insulte
aux Québecquois

 

On veut établir chez eux deux asiles
d’aliénés aulieu d’une

(Spécial à “l’Autorité”)

Québec. 20.—On prête au gouvernement fédéral l'intention
d'établir un asile d'aliénés à Québec. Des démarches auraient
été faites dans ce sens auprès de certaines communautés de
soeurs de charité, et l’on dit que les Soeurs Grises auriient ac.
cepté la direction de ce nouvel asile.

Un nouvel asile d'aliénés à Québec ! Pourquoi ? Une foule
de libéraux importants de Québec, voient dans ce projet une
nouvelle insulte du gouvernement fédéral à notre population.
D'un autre côté. on prétend que l'Asile de Beauport est suffi-
sant pourcontenir tous les aliénés de Québec.

Quoiqu'il en soit, on est actuellement à organiser une vaste
assemblée de protestation contre le nouveau projet que l’on
prétend tendancieux et de nature à déprécier les Québecois
dans l'esprit des populations des autres villes, celles qui se con-
tentent facilement d’un seul asile d'aliénés.

Mais à tout bien considérer, on ne peut oublier que lors-
que l’Asile de Beauport a été établi, la population de Québec
comptait à peine 70,000 âmes, et que maintenant, le Conseil de
Ville prétend qu'elle est de 120.000...

  —en ——— en ee mmtm smn mn

Un nouvel hebdomadaire
Va paraître à Québec

(Spécial à “l’Autorité”)

Québec, 20.—Un nouveau journal hebdomadaire va faire
son apparition 4 Québec le 27 du courant. Ce journal, qui comp-
tera parmi ses directeurs, des conservateurs marquants de Ja
vieille capitale et voire même quelques libéraux. aura pouruni-
que programme, le déclanchement d’une offensive selon toutes
les règles de la stratégie politique, contre les fortes lignes du
gouvernement provincial.

Quoi ! c'est assez curieux. On n'est donc pas salisfait du
gouvernement Gouin à Québec. que l’on prenne la peine à
l'heure où le papier est si cher, de fonder un nouveau journal
spécialement dans le but de lui livrer la guerre ?.... La gouver-
nement Gouin aurait donc fait des mécontents à Québec ?
usest ce que nous dira le nouveau journal dès qu’il appa-

raîtra.

 

 
 

Le maire Lavigueur
prêche d’exemple'

 

(Spécial à “l’Autorité”)

, Québec, 20.—Le maire de Québec, comme on sait, père
d’une famille de vingt-huit enfanis, vient de refuser une-aug-
mentation de salaire de $2,000 par année. Etl'on ne sait trop
lequel est le plus digne de notre admiration sans réserve : ou
bien Je père de deux douzaines et quart de marmots ; ou bien
le maire désintéressé qui refuse cette augmentation qu’un
échevin Zélé lui offre... en son nom propre.

Vrai, le choix est assez difficile pour qu'entre les deux, Je
coeur des Québecois, déjà assez instable, se mette à balancer...

Seuls, les habitués des roueries du Conseil de Ville, qui sa-vent par coeur tout ce que se passe dans ces bastringues qu’onappelledesHôtels de ie ou des Palais Municipaux, savent à
ir et n'hésitent pas à acco iè -

renceau père vingtho p rder leur entière préfé

u moins, disent-ils, on i ‘il n’yfaire as,dh Is,

on

est sûr qu’il n’y a pas là une af-

=

 

On a bien vu celni-ci se gratter
commesi ça le piquait; mais il n'a
rien dit.

Toutefois, on rencontre des qui-
dam, à l’hôtel de ville, qui ne se
gènent pas de proclamer que le
maire Martin, dès qu’il est élu, pré-
pare aussitôt ça réélection et que
chacun de ses actes tend à ce but.
D'où un certain amour de la

popularité qui ne fait pas toujours

les délices du Conscil, que le maire,
selon plusieurs de nos pères cons-
crits, entendrait mener à la ha-

guette dans l’intérêt de sa prochai-
ne candidature à la mairie.

Le Conseil s'insurge
NWtrouve que le maire Marti

le traite par dessous la n
Jambe

. Quel personnage désignait l’éche-

vin Larivière lorsque l’autre jour,
, an Conseil municipal, il parlait de

“certaines gens qui dans un but de
Popularité seraient prêts à mottre

. , © feu aux quaire coîns de la ville
: de Montréal.” ?
Plusieurs ont émis l’opinion que

 

 “une flèche,barbelée au maire Mar-
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Les garcons
defermes

QU’ON LEUR PAIE S'IL LE
FAUT UNE ALLOCATION
SPECIALE POUR LES AT-
TIRER A LA TERRE.
 

Bien que l'Autorité ne sc fasso
pas faute, à l’uccasion, de river son
clou au “Canada”, clle croit bon, en
vertu de sa devise — Tendre à Cé&
sar ce qui appartient à C'ésar — de
repruduire cet article paru dans la
feuille du matin et qui a son entiè-
re approbation:

On n'ignore pas que le gouvernes
ment a fait annoncer, il y a quelque
temps, qu'if allait, par l'intermédiai-

‘re de 7,000 journaux aux Etats-
i Unis, inviter les garçons de ferme à
immigrer au Canada pour venir en
aide aux agriculteurs.

Or, voici ce qui se passe. Non
seulement on fait de l'enrôlement
pour la défense nationale et pourle
service d'outre-mer, mais on embau-
che mème les fils de cultivateurs et
les garçons de ferme pour les inci-
ter à venir travailler dans les fabri
ques de munitions à Montréal et
d'ailleurs.

Les prix offerts par les sollici-
teurs sont tellement alléchants que
les sollicités ne peuvent résister et
qu'ils abandonnent la ferme pour la
fabrique.

Ce qui veut dire que du train où
vont les choses, avant peu la popu-
lation sera en face de la famine.

Dans bien des villages et des pa-
roisses les agriculteurs sont laissés

; à eux-même, et nous pourrions don-
; ner comme cxemple, la paroisse Ste
: Constant, dans le comté de Laprai-
rie, où il ne reste plus que ‘“10’’ cm-

I ployes de ferme sur les ‘200’ qu’on
|¥ comptait il y a quelques mois.
ÿ Il en est de même non seulement
dans notre province, mais dans les

| provinces-soeurs et le problème de-
i vent d'une solution st difficile qu’on
{ s'alarme,

Les agriculteurs découragés de-
| vant ta tâche à accomplir ont Jéci-
; dé de réduire leur production. La
| conséquence, on s'en rend compte,
i sera des plus désastreuses autant
; pour les Alliés que pour nous-mé-
i mes. Comment veut-on espérer
| qu'un cultivateur puisse ensemencer
| de grandes étendues de terre quand
Lit est seul pour entecprendre unc
| besogne aussi considérables ?
! Un citoyen bien au courant de la
situation nous disait hier, que, à
moins que le gouvernement fédéral
intervienne au plus tôt, c’est la fa-
mine à courte échéance qui s'en
vient.

“Ainsi, nous disait-ils, si la proe
duction agricole diminue, où la po-

. pulation trouvera-t-elle l'hiver pro
| chain les aliments nécesasires ? On
; aura ses poches remplies d'argent,
et on nc pourra rien acheter’.
Et notre interlocuteur auquel nous

| demaudions comment il résoudrait
!ce grave problème nous a fait la
; suggestion suivante qui mérite tou-
| te l'attention du parlement qui va
se réunir jeudi : .

| “Vous me dites, nous at-il ré
| pondu, que les garçons de ferme
! éblouis par les gros salaires payés

 

  

i . .
; ment mieux quitter la ferme, poure
| quoi alors le gouvernement fédéral,
: à même les millions qu’on fui vote
pour la guerre, ne ferait-il pas une
part pour les agriculteurs ?

“Il est bien certain que les ime
pôts sur les profits de fabrication
des munitions ne sont pas assez éle-
vés et assez bien répartis. ar ex-
emple, pourquoi cet impôt qui est
de 25 pour cent après les 7 pour
cent qu'une compagnie de $50,000
retire, ne serait-il pas porté à so
pour cent au moins ? Et pourquoi
a-t-on fixé le chiffre du capital à
$50,000 ?

“Quel que soit son capital, une
compagnie n'entreprend pas de fai-
re des munitions sans ctre assurée
de gros bénéfices, pourquoi alors ne
pas l’atteindre avec un impôt de 50
pour cent ? Le 25 pour cent de sure
plus scraiît versé à une fonds dit ‘de
l'agriculture”, qui serait distribué
aux provinces, pour leur aider dans
l'encouragement à l'industrie agri.

: cole,

“I serait facile d'aider l'agricul-
teur en payant la moitié des gages
payés aux garçons de ferme. L'agri-
culteur paierait, disons un salaire de
$30 par mois, par homme, pourquoi
ne lui allouerait-op pas unc subven.
tion de $30.00 par mois, en I'oblj-
geant à nourrir et à loger le garçon
de ferme. Cette subvention ne Jui
serait payée que sur une déclaration
assermentée devant le maire, êta-
blissant qu'elle équivaut au salaire
payé au garçon de ferme.

, “Au soldat on paie bien $r.10 par
jour plus une allocation quotidienne
de 75 sous, en outre de ce qui est
payé à sa famille par le gouverne-
ment et par le Fonds Patriotique ;
pourquoi n'accorderait-on pas au
Rarçon de ferme une aflocation de
$1.00 par jour en plus du salaire de
$1.00 par jour qu'il recevra de son
patron en outre du logement et de
la nourriture ?

“Il est vrai que même à ce chiffre
il ne retirera pas de son travail à la
ferme autant d'argent qu'à la fabri.
que de munitions, mais 1 n'aura en
retour rien à débourser pour son lo-
£ement et sa nourriture. Et revenu
sur la ferme, fe garçon aidera à l'a-
griculteur qui pourra augmenter sa
production et parer ainsi à la fami.
ne qui nous menace.
“Ma suggestion n'est peut-être

pas le meilleure, mais je vous la
donne quand même.

 

 
 

! dans les fabriques de munitions ai- |
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Le beau geste de
M. l'abbéGauthier

La Commission devrait insis-
for pour payor son terrain.
—Lo commissaire Giroux mé-
ritent auss/des compliments

L’acte de M. l’abbé Gauthier, cu-
ré de Saint-Jucques, mettant gra-
tuitement à lu disposition de la
Commission Scolaire un terrain
d’une valeur de 825,000 est. digne
de tousles éloges.

Quelle leçon dunne ve brave prê-
tre & tous nos richards qui se gar-
dent avec tant de soin de souscrire
aux oeuvres éducationnelles !
Nous estimons meme? pour notre

part, cet acte trop généreux de Ia
part d'un homme dont les moyens
sont. après tout, limités. C’est pour-
quoi la Commission Scolaire doit en
toute justice, et sans plus de retard.
remettre au bon prêtre la valeur en-
tière de son terrain,
A propos de la disparition de

l'école Saint-Jacques, voici la lettre
que nots recevons :

 

M. Gaston Maillet,
Directeur de “Autorité”,

Cher monsieur.

Lnissez-moi féliciter votre jour-
nal de l'esprit public qu'il a dé-
plové en demandant lu disparition
de l’école Saint-Jacques, qui s’é-
lève à l'angle des rues Sainte-
Catherine et Saint-Denis. Mes
antis et moi fténons à Vous re-

mercier de {out coeur, ainsi que M.
le curé Gauthier et M. le commi--
saire Napoléon Giroux, lesquels se
sontconstitués les champions d’une
cause qui intéresse tant legrommer-
jte canadien-français,

Espérons qu'avant longtemps
‘on érigera un gratte-ciel d'au moins
dix étages à cet endroit commercial,
ce qui réparera dans une certaine
mesure la solution de continuité
qu'on déplore rue Sainte-Catherine-
Est et qui fait tant de tort aux af-
faires.

Encore une fois, merci i vous,
ainsi qu'à M, le curé Gauthier et à
M. le commissaire Napoléon Gi-
roux.

Un marvhand canadien-français.
de la rue Sainie-Cathorine-lst.

—

Une loi de temperance! !
Les gens, décrète l’'hon. M.

Mitchell, boiront autant
mais paieront plus

cher
i Ln]

Aux députés qui lui faistient des
représentations à propos de la loi
des licences, à Québec, pendant la
dernière session, hon. Walter Mii-
heell. trésorier provincial, offrit
comme argument suprême:
—Malgré la diminution du nom-

bre des hotels et des heures de ven-
te. vous avez bien qu’il se vendra
la même quantité de hoisson!
Et voilà 2e que M. Mitchelt se

plaisait à appeler une loi de tempé-
rance !
Nous commencerons, dans quel-

ques jours, à en subir les merveil-
leux effets, puisque les débitants,
nceulés à la faillite par la réduction
du nombre des heures de vente et
l’augmentation irrationnelle du
coût des licences, ont été oblixés
d'augmenter le prix des liqueurs.

Que de remerciements nous de-
vons au tempérantiste M. Mitchell,
qui en réduisant le nombre des hô-
tels assure que le public cènsomme-
ra autant de liquuers, et qui se
montre tellement anxieux de préle-
ver sa part des profits que le pu-
blie, comme d'habitude, et appelé
à faire les frais de cette expérience
ministérielle !

 

 

Tremblay et Chaussé
 

Iaæs journaux s'occupent par le
temps qui court de deux offi-
ciers publics qui ont l’air de peu ou
point s'entendre. Tour nous c’est
le chef Tremblay qui a raison.
Te chef est un homme de haute va-
leur.
Nous ne pouvons pas en dire au-

tant de M. Chaussé. L’inspecteur
des bâtiments qui daisse batir des
petites chibines à un étage de quel-
ques pieds de hanteur, des buan-
dries à Chinoia ou des trous à cro-
quemorts, en plein coeur de Mont-
réal, en pleine rue St-Denis, à deux
pas de la rue Ste-Caîherine, en
plein front de notre Université Ca-
nadienne-Française l’Université
Laval, n'est pas l’homme qu’il faut
comme inspecteur de bâtisses et en-
core moins pour tenir la comparai-
son avec le chef Tremblay. - Nous
nous apprétons d’ici à quelque
temps à montrer M. Chaussé sous ses vraies couleurs. 11 y va de Pin-
térêt des contribuables.

‘ -

 

21 AVRIL 1917.
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Le travail
des écoliers

“L’Autorité” publinit le 31 mars,
un article intitutlé : ‘La conserip-
tion du travail”, par lequel nous de-
mandions, en vue des besoins de
l'heure présente, de fermer les évo-
les le Jer mai, afin de permettre
aux évoliers de travailler aux
champs, eri retirant. bien entendu,
un salaire des cultivateurs. Voici ce
que nous écrit, à ce propos, un ci-
toven des ’l'rois-Rivières.

Trois-Rivières, tt: avril 1917.

A Monsieur Gaston Maillet,
Propriétaire de ‘“L'Autorité’”,

Montréal.
Monsieur :—

Le projet que vous soumettiez à
vos lecteurs il y aquelque temps,

semble prendre racine et devient
populaire.

Fn effet en fermant à bonne heu-
re les séminaires, collèges, etc., ces
là permettrait d'abord aux étu-
diants, fils de cultivateurs d'aller
aider dans leurs places respectives
aux travaux du sol ; ensuite il fau-
drait de toute nécessité que le gou-
vernement se chargeat dans chaque
localité, d'une certaine étendue de
terrain, qu'il mettrait en culture,
avec l'aide de ces élèves. On pour-
rait soit cultiver ces terrains sur un
plan CO-OPERATIF, comme la cho-
se se fait depuis trois ans chez les
BOCHES, soit aussi et surtout dans
te but de donner le goût de la cul-
ture et de ce fait en retirer béné-
fices, en faisant craindre les acca-
pareurs par un retour à la terre ex-
traordinaire,

Le gouvernement semble-t-il ca-
pable d'un tel geste ? Ou de tout
geste sensible d'améliorer la situa-
tion du pays ? La terre a besoin de
toutes les mains pour une produce
tion canadienne. Si nous devons
avoir une conscription, ce sera une
conscription du travail, une cons-
<ription utile, et une conscription
CHEZ-NOUS.

Il est grand temps qu'on agisse

les SALTIMBANQUES qui se paye-
ront trop longtemps la tête du peu-
ple, pourraient bien goûter du COU-
PERET.

Partout on entend les conversa-
tions séditieuses, les idées révolu-
qui endurent, la digue monte.……
tionnaires vont leur train chez ceux
monte toujours, il est grand temps
qu'on pense que le PEUPLE... est
humain, à moins que nous soyons
ici en pays BOCHE.

Croyez, monsieur, que votre pro-
jet à mon adhésion.

Alex. DUPONT-HEBERT.

rt

Les aspirants
foissonnent

Beaucoup so croiont appolés à
la Commission Scoiaire

Catholique

 

Side Conseil municipal, le lieu-
tenant gouverneur en conseil et
l'archévéché ne s‘empressent pas de
nommer au plus tôt ‘es membres
de la future Commission scolaire
catholique, nous verrons bientét
500 candidats sur les rangs,

Ce sera comme pour In bibliothé-
que, Des gens écrivaient des let-
tres à Phôtel de ville bourrées de
fautes de français, par lesquelles ils
demandaient d'être nommés au
poste d'administrateur du palais
des livres.

Nous verrons assurément des as-
pirants ne sachant ni fire ni écrire
aspirer au poste de conumissaire
(l’écoles, si ça doit ontinuer d’être
un “free for all.”

Concert Ysaie

WINDSOR HALL, LUNDI, 23
AVRIL

 

 

Eugène Ysaye, le grand violoniste,
avec le concours de Maurice
Dambois, pianiste, et Gabriel
Ysaye, violoniste.

PROGRAMME.
1. Sonate VII, op. 30, en do mineur

Beethoven.
Il.—AHegro con brio.
11.—Adagio Cantabile.
H1,—Scherzo, Allegro.
IV.—Finale, Allegro.
MM. Eugène Ysaye ct Maurice

Dambots
2, Concerto No 2w, en la mineur,

pour violon - « «Viotti
l.—-Moderato (Cadence d'Ysaye).
1l.—Adagio.
ill.—Agitato assai.

M. Eugène Ysaye.
3. Piano solo.

(a) Prélude - -<Rachmaninoff.
(b) Caprice-Vaise - M. Dambois.

M. Maurice Damdois.
4. Concerto pour deux violons,

Bach.
I.—Allegro Maesteso.
1l.—Adagio.
11l.—Allegro Vivace.
MM. Eugène et Ciabriel Ysaye.

LA .
(a) Havanaise - =» - Saint-Saens.
(b) Berçeuse de l'Enfant Pauvre,

E. Ysaye.
(c) Scherzo-V., Chabrier-Loeffer.
(d) Scherzo-Tarent, Wienilawski.

M. Eugène Ysayc.
Les billets pour ce grand concert

sont en vente cez Willis, dans
l'ouest et chez Archambault, dans 

)a prospérité revient ;etsi vousvoulezréussir

l'est.

 
   

PE

et pense que lc peuple se lamente,|

Notre quartier latin
let ses poetes

M. Ubald Paquin, conférencier

du plus grand mérite, prononcera
une conférence, jeudi soir, à 3 h. 30

pur, en la salle de la bibliothèque
de Saint-Sulpice, sur ce sujet : *No-
tre Quartier Tatin et ses l'obtes.”
Prix du billet: 50 sous.  
mr)

t

L'Orchestre
symphonique Dubois

t

1

Tel qu'annoncé dans ce journal,
cette organisation locale donnera:
son sième concert mardi soir pro-,
chain à la Salle Windsor. M. B.
Scherzer sera soliste. Voici le pro- |
gramme: |

I .

“Peer Gynt suite” < LE, Grieg, op. 40,
l.—Le¢ matin,
il.—La mort d'Ase, '
II.—Danse d'Anitra.
IV.—Dans la caverne du Roi des |

Montagnes. ;

zième concerto op. 22 N. Wicnawsle
Allegro moderato,
Romance,
Allegro confusco,

Mr B. Scherzer

a.—A une rose sauvage, Mc Dowell’
b.—La voix des cloches (Rêverie).

A. Luiginii
c—Ballet égyptien - A. Luigini

IV }

Polonaise brillante, Op. 21,
Wienawski

Mr B. Scherzer |

v.

SJ Massenet

1.—Dimanche matin, i
I1.—Au cabaret, :
tih.—Sous les Tilleuls, !
IV.—Dimanche soir.

Miss J. Stanley au Piano.

Me

LE CONCERT DES POLONAIS LE!
15 MAI PROCHAIN

Monsieur Louis H. Bourdon qui
revient de New-York, a conclu les
derniers arrangements en ce qui
concerne le concert Gabrilowitsch-
Dunev, le 15 mai prochain. Ce con-
cert sera sous la présidence d'hon-
neur de Padercwski, l'illustre mai-
tre polonais, et de

célèbre violoniste russe, que tout

Levitzki, le brillant et jeune pianis-
te. seront en notre ville ce soir-là.
Paderewski. en venant à Montréal
assister à un concert dont tout lc
bénéfice ira au fonds de secours de
son pays, attirera une foule anxieu-
se de rendre hommage par sa pré-
sence au maître polonais si éprouvé
par la guerre. Toutes nos sympa-
thies lui sont acquises, et il fera
bon de constater une fois de plus la
générosité proverbiale de Montréal
qui accourrera unc fois cncore, sa-
lucr la personne éminemment sym-
pathique du maitre Padcrewski.
Nous donnerons un peu plus tard
quelques notes biographiques sur
les deux artistes russes qui pren-
dront part au concert. Du premier
Gabrilowitsch, plusieurs connais-
sent sa parenté avec l'illustre écri-
vain Mark Twain, ayant épousé la
soeur de celui-ci. Il n'y a pas de
liste de souscription pour ce con-
cert, et, il est donc inutile de se
rendre au magasin pour s’inscrire,
ni téléphoner à ce propos ; en jetant
un coup d'ocil dans les journaux, on
scra vite renseigné quant à ce qui
concerne ce concert qui attirera l'é-
tite de notre société Montréalaise.

Scènes alsaciennes, (Souvenir), |

Madame Pade- !
rewska, et en plus Mischa Elman.le ;

Montréal connaît, ainsi que Mischa :

 

 

 

L’‘“Autorité ” ne donne
que des informations exe
clusives.
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périeure.   

BLe goût du mondeentier préfère le

Et maintenant—à cause de conditions parti-
culières--le DEWARS est devenu le MOINS

| dispendieux de tous les whiskies de qualité su-

J. M. DOUGLAS & Co., Agents pour le Canada,   
MONTREAL.
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Commentdiminuer |
le cout de la vie

Le prix de la nourriture est

élevé par ce qu'il est difficile

de s'en procurer.

La rareté existe parce que te

rendement n'est pas suffi-

sant.

Le meilleur moyen de faire

baisser les prix est d'augmen-

ter la production.

Vous pouvez améliorer la situa-
tion, si vet été, vous

CULTIVEZ VOS PROPRES LEGU-
MES.

Vous pouvez semes cz que vous
voulez et garder toute la ré-
colte.
Des cxperts vous diront gra-
tis quels légumes sont plus
propres à la culture sur votre
lot.
Quelles délices que de pouvoir
vous procurer vos légumes
dans votre jardin même! Sans
compter une réserve pour Phi.

ver!
Joignes ce mouvement afin de
diminuer le coût de la vie.

! Vous le devez à votre pays, à |
i nos braves dans les tranchées,

à votre famille ct à vous même
mes ; faits votre part.

PROCUREZ-VOUS UN LOT GRA.
TUITEMENT PRES DE

CHEZ-VOUS.
en vous adressant au

Comité de Culture de Montréal, ‘
Suite 509 Edifice Lewis,

17 rue rue St-Jean.
Tél, Main 1767-1708,

remem meme

Ossip Gabrilowitsch
 

Ossip Ciabrilowitsch, le grand pia.

niste russe, est à l'heure actuelle
une des figures les plus importantes
dans le monde musical. Musicien
d'instinct autant que de formation,
il s’est distingué d'une façon ex-
ceptionnelle, non seulement comme
pianiste, mais aussi comme compo-
‘siteur et chef d'orchestre. C'est la
: sixième fois que ce grand artiste vis
; site l'Amérique et à chacune de ces
| tournées il a créé sur son public une
profonde impression.

; Né à Pétrograde en 187K, Ossip
! Gabritowitsch cst le fils d'un cé
Idbre avocat russe. Ses frères s'oc-
|cupirent de musique ct l'ainé fut
son premier initiateur en cet art.
Plus tard, il fit Ia connaissance du
grand Rubinstein qui fut vivement
limpressionné par son talent. Ef-
fectivement, le jeune homme entra
au conservatoire de Pétrograde
dans la classe de Victor Tolstoff
qui, à cette époque, était Ie meilleur
ami de Rubinstein lui-même. Les
nombreuses et profitables causcries

‘qu'eut Rubinstein avec Gabrilo-
| witsch furent pour celui-ci d'unc
| valeur inestimable. De Petrograde,
Gabrilowitsch s’en alla passer trois
ans à Vienne, où il termina ses étu-
des avec Leschetzky, une autre per-
sonnalité qui eut sur l'élève qui lui
était confié une influence des plus
heureuses ct qui fut la cause directe
des succès sans nombre que reme
porta (iabrilowitsch au cours de sa
carrière. Ses tournées triomphales
tant en Europe qu'aux Etats-Unis
Fons ntucé de suite au pfemier rang

 

semestre, soit $80 par a

art dentaire sur le même
droit ?

mestre, soit $160.00 par
étudiants en droit pour

Si encore, Messieur

Mais pas du tout.

étudiants ?
Répondez donc ! 
Simple Question

Pendant la dernière session, à Québec, sir

Lomer Gouin et son thuriféraire, M. Rodolphe
Lemieux, affirmaient que l’Art dentaire doit être
mis sur le même pied que le Droit (sic).

Cependant, à la Faculté de Droit, où trône
M. Lemieux, les étudiants ne paient que $40 par

nnée.

POURQUOI ?

S’ils ne sont pas des Jocrisses, des Tartufes,
M. Gouin et M. Lemieux, armés de leur grosse
influence, ne font-ils pas mettre les étudiants en

pied que les étudiants en

Nos futurs dentistes paient $80.00 par se-
année, soit le double des
suivre leurs cours.
's Dubeau, Nolin et Cie

rendaient compte au Collège des dentistes-de l’ar-
gent ainsi reçu des étudiants et des revenus de la
clinique des pauvres de l’Ecole Dentaire Laval.

Pourquoi, Sir Lomer, pourquoi, M. Lemieüx,
Jaissez-vous écorcher les familles de ces pauvres

Mais répondez donc !

—
EE

}

 

des meilleurs pianistes du jour. Le
récital de piano que donnera Ga-
brilowitsch le mardi 15 mal pro-

chain à la salle Windsor, cst au
profit du Fonds de Secours polo-
nais. M. Louis H. Bourdon qui a
charge de l'orgartisation nous ré-
serve des surprises pour ce soirelà.

“ Derniers adieux’

De M.l'abbéThellier de
Poncheville

“Derniers souvenirs"

C’est le titre du dernier discours
que prononcera M. l'abbé Thellier
de Poncheville au Monument Natio-
nal dimanche prochain 22 avril à la
soirée qui sera donnée par le Cone
seil d'Administration de l'Union Na-
tionale Française, au profit de la
caisse de secours de cette Société
de Bienfaisance.

Nous donnerons de plus amples
détails sur cette soirée qui promet
une grandiose manifestation de cha-
rité et de patriotisme.

Les billets sont en vente à fa Li-
brairic Granger, rue Notre-Dame et
A la maison Archambault, marchand
de pianos, rue Ste-Catherine, aux
prix de $t.00 fauteuils d'orchestre
et les trois premières rangées du
balcon: $0.75 les parquets et $0.50
pour les autres balcons.

Afin d'éviter toute déception,
! nous conseillons le public de retenir,
sans retard, les places qu'il désire
aux endroits indiqués ci-dessus.

_——o0

Chemins de fer
du gouvernement

Discontinuation du service de la ri-
vière Ouelle et de Murray Bay.
Le service Montréal-Saint-Léo-
nard.
Les bureaux de chemins de fer du

gouvernement canadien annoncent
qu'à partir du vendredi, 20 avril
prochain, le service de la subdi-
vision de la Rivière Ouelle, entre la
jonction de la Rivière Ouelle et le
quai de la Rivière Ouelle, sera dis-
continué et que le service par le va-
peur “Champlain” entre le quai de
la Rivière Ouelle et Murray Bay
cessera aussi après cette date.

Afin d'accomoder leur clientèle,
les chemins de fer du Gouverne-

  

canadien annoncent que l‘'Oceag Li-
imté, entre Montréal et la Jonction
de Saint-Léonard, cst maintenant
pourvu d'un wagon réfectoire. 
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Ce modète D, & © 3 nhee goussets êlr “ -lelnige apéciai, + u
Ses tailles les plu 4
Comme tous ,. »

son prix est modé, ¢Un très long usage.

Demandez à votre corseviere,
DOMINION CORSET, CO.

Montréal — Quétree — Toronto
l'abriguent nunel les cornetsts Div et tes Birnnidren

"Goml Shaper

  
en affaires, il faut annoncer
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